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INTRODUCTION 

Les dechets des transformations et des usinages primaires de l'agro-industrie 
ont toujours constitue un problene pour ce secteur. Autrefois, en l'absence de 
technolo9ies appropriees pour la recuperation de la matiere consideree comme 
epuisee, ies dechets etaient destines exclusivement a un usage danestique et 
zootechnique. Actuellement, en presence d'une legislation visant toojours plus 
a proteger l'environnement, on a developpe une technologie tres sophistiquee 
orientee a la recuperation totale des dechets avec des proc~es plus ou mains 
com~lexes en fonction des substances pouvant etre extraites des dechets. 

Le dechet fait partie de la matiere premiere de premiere transformation et 
represente done une categorie de cout iinportante pour l'entreprise 
agro-industrielle. Pour le benefice de l'entreprise et afin de respecter 
l'environnement sans le contaminer, il faut poursuivre l'objectif de recuperer 
cette masse de sous-produit en obtenant un produit utile et done vendable. 

L'objectif de cette etude est d6 suggerer une solution adaptee au traitement 
des dechets ainsi qu'une recuperation utile et economique. Elle analysera les 
dechets de transformation de la tomate, des produits de la mer, le lactoserum 
derivant de la production de fromage, ainsi que d'une maniere generale, 
d'autres dechets de t'agro-industrie. 

Apres avoir examine et verifie la producticn globale de l'agro-industrie 
tunisienne dans les trois sous-secteurs indiques, on decrira les technologies 
actuelles et les tendances adoptees en Italie et en Europe pour ure meilleure 
utilisation des dechets. 

On verra qu'alors que les entreprises relativement plus grandes auront un 
avantage economique a se doter d'une installation de traitement des dechets 
qui leur soit propre, il conviendra aux petites entreprises de transporter 
leurs dechets vers des unites de traitement specialisees. Ces unites devront 
de preference itre installees la ou se concentr~nt le plus de petites 
entreprises du secteur. 

Pour cela, il est souhaitable que le Gouvernement favorise les entreprises qui 
investissent dans cette direction en les aidant a installer de nouvelle, 
unites pour la recuperation des dechets et qu'il facilite l'installation de 
nouvell&s unites destinees a cet emploi. 

- 1 -



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' / ·' \ D \ · ·)non 
,, ,, ·'ll '\ -''"'' 

CHAPITRE 1 

PRODUCTION AGRO-ALIMENTAIRE NATIONALE 
DANS LES SECTEURS OBJETS DE L'ETUDE 

1.1 TRANSFORMATION DE LA TOMATE 

Au tableau suivant figurent les donnees essentielles concernant la campagne de 
1991: on releve que 65% de la tomate fraiche a ete transformee par l'industrie 
nationale pour produire des conserves sous forme de double (OCT) et triple 
concentre (TCT). 

Superficie cultivee 
Production de tomate 
Production 110yenne 
Tomate transformee 
Produit f ini 
Rendement moyen 
N" Industries transf. 

21.673 Ha 
729.000 T 

33 T/Ha 
470.080 T 
83.540 T, dont 79.844 OCT et ~.596 TCT 

5,55 Kg de tomate fraiche x 1 Kg de OCT 
41 

Sur la base de ces donnees et en prenant comme reference un parametre egal a 
5% de la matiere premiere traitee, ce qui represente l'entite moyenne que l'on 
retrouve dans la majorite des installations de ce type, mAme en Europe, on en 
deduit que la quantite estimee de dechets de tomates par campagne s'eleve a 
23.500 T. 

1.3 PRODUCTION DE FROMAGES 

Alors qu'en 1991 la production de lait de vache a ete de 443.000 Tonnes, la 
production de fromage a ete de 6.000 Tonnes correspcndant a environ 
60.000 Tonnes de lait frais transfonne. Les veritables industries produisant 
du fromage a echelle industrielle sont au nombre de quatre. 

La capacite journaliere de transformation de ces industries va de 9.000 a 
24.000 litres de lait frais avec une production de lactoserum, qui est le 
principal dechet de cette industrie, de 8.000 a 20.000 litres par jour. 

Leur production de fromages en 1991 a ete de 2.000 Tonnes a savoir 1/3 de la 
production nationale: ceci signifie qu'une grande partie de la production de 
fromages est de typ~ artisanal et est tres fractionnee. 

1.4 PRODUCTION DE OECHETS: RESUME 

En synthese, la proaucticn des secteurs consideres donne lieu aux quantites de 
dechets indiquees ci-apres: 

PRODUIT 

Oechets de la tomate 
Oechets des produits de la mer 
Serum: global 

QUANT!TE (T/an) 

23.500 
4.500 

52.000 



Tableau 1.2.1: Industrie du traitement des produits de la mer. Resultats de la 
campagne 1991. 

Production maritime 
transfo~ :en T) 

PRODUITS CONSERVES (16 Entreprises) 
Thon 1.483 
Sardines 3.721 

PROOUITS COHGELES (42 Entreprises) 
Poulpes 
Seiches 
Crevettes 

TOTAL 

PRODUCTION MARITIME GLOBALE 

4.172 
5.385 
1. 980 

16.741 

28.000 

Source: GICA - Rapport d'activite 1991 

Produit fini Rendement 
(en T) (I) 

597 40% 
2.337 631 

3.880 931 
3.500 651 
1.931 981 

12.245 73, 

La composition de la quantite de dechets des produits de la mer obtenue par 
l'industrie de transformation nationale peut etre evaluee de la fac;on 
suivante: 

Thon 886 T 
Sardines 1. 384 T 

-------
Sous-total 2.270 T 

Poulpes 292 T 
Seiches 1.885 T 
Crevettes 49 T 

-------
Sous-total 2.226 T 

--------------
TOTAL 4.496 T 

La quantite de dechets dans la transformation des produits de la mer 
represente en moyenne 271 de la matiere premiere utilisee. 

1.3 PRODUCTION OE FROMAGES 

Alors qu'en 1991 la production de lait de vache a ete de 443.000 Tonnes, la 
production de fromage a ete de 6.000 Tonnes correspondant a environ 
60.000 Tonnes de lait frais transforme. Les veritables industries produisant 
du fromage a echelle industrielle sont au nombre de quatre. 

La capacite journaliere de transformation de ces industries va de 9.000 ~ 
24.000 litres de 11it frais avec une production de iactcserum, qui est le 
principal dechet de cette industrie, de 8.000 a 20.000 !itres par jour. 
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Leur producti~n de fromages en 1991 a ete de 2.000 Tonnes A savoir 1/~ de la 
production nationale: ceci signifie qu'une grande partie de la production de 
fromages est de type artisanal et est tres fractionnee. 

1.4 PRODUCTION DE DECHETS: RESUM! 

En synthese, la production des secteurs consideres donne lieu aux quantites de 
dechets indiquees ci-apres: 

PROOUIT 

Dechets de la tomate 
uechets des produits de la mer 
serum: global 

dent: production industrielle 

QUANTITE (T/an} 

23.500 
4.500 

52.000 
18.000 

Si l'on consid~re la campagne de transfonnation des differents produits il 
faut tenir compte des periodes suivantes: 

Tomate 
Produits de la mer 
Fromages 

60 jours (Juillet-Aout-Septembre) 
200 
300 

Par consequent, alors que pour les produits de la mer et le fromage on peut 
considerer un travail continu sur l'annee, dans le cas de la tanate le travail 
n'est concentre que sur environ 60 jours. 

De ces considerations et de la quantite de produit disponible on peut definir 
un scenario de solutions au traitement des dechets de l'agro-industrie. 
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CHAPITRE 2 

DECHETS DE LA TOMATE 

2.1 UTILISATION ACTUELLE DES DECHETS EN TUNISIE 

Les dechets de la tomate prcviennent de la transformation industrielle apres 
la phase de raffinage. Ce materiel, compose de pelures, de graines et d'une 
lllOdeste quantite de jus ou de pulpe adherant encore a la peau, correspond a 
environ SS du produit frais traite. 

Actuellement, dans les pays industrialises, ce qui est considere dechet par 
les producteur tunisiens, est utilise dans la preparation d'une grande variete 
de produits ayant un residu sec de 16-20%, afin de tirer parti de l'effet 
epaisissant des pectines et des mucilages abondants dans les pelures et les 
graines. 

En Tunisie, les industries de transformation de la tomate situees dans les 
centres agricoles eloignes des Municipalites font recours a trois methodes 
pour ecouler leurs dechets: 

- Vente aux agriculteurs a 10 D par Tonne environ; 
- Cession gratuite; 
- Dep6t en champ libre. 

Par contre, les industries situees dans des zones municipalisees doivent 
transporter a leurs frais la partie des dechets non recueillie par les 
agriculteurs, jusqu'aux Centres de recolte des dechets solides urbains. La 
taxe pour le service d'evacuation est de 10 D par Tonne. 

Les agriculteurs utilisent les dechets de tomates soit a l'etat frais qu'apres 
ensilage, conme nourriture pour animaux. Par consequent, les principaux 
beneficiaires du retrait des dechets pour cet usage sont les agriculteurs qui 
conferent directement le produit frais et done les producteurs plus proches de 
l'usine. 

Une grande partie des dechets produits deperit par fermentation et done par 
alteration des proprietes ch1miques et biologiques. 

Si l'on pouvait obtenir une nourriture non perissable et facilement 
transportable, l'utilisation pourrait Atre plus repandue au profit de 
l'industrie de transformation mais aussi des eleveurs et des industries 
d'aliments pour animaux. 

Ce resultat peut atre obtenu a travers le procede de dessication. 

2.2 DESSICATION 

Avec la dessication artificielle ou deshydratation, on obtient un produit avec 
14i d'humidite, une bonne conservation et duquel on peut obtenir differents 
sous-produits (cf. Figure 2.2.1). a savoir: 

' 
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Figure 2.2.1: PROCEDE DE TRASFORMATION DES DECHETS DE TOHATES PAR 
DESHVORATATION 

I 
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1. Farines integrales a usage zootechnique. 
2. Briquettes canbustibles. 
3. Farines de grains a usage zootechnique. 
4. Graines selectionnees pour la semence. 
5. Graines pour l'extraction de l'huile et torteaux a usage zootechnique. 

Au paragraphe suivant figurent les informations de base sur le precede de 
deshydratation pour passer ensuite, aux paragraphes suivants, a la description 
des utilisations possibles du mAteriel sec ainsi obtenu. 

2.2.1 Oescriotion du cycle techniaue et economiaue de la deshvdratation 

Considerons une q~antite de dechets egale a 5.000 Tonnes etalee sur une 
campagne de 60 jours. Cette quantite correspond, sur la base des parametres 
deja enonces, au resultat du traitement d'environ 100.000 T de produit frais. 
Ce type de quantite est superieur a celui correspondant a la capacite d'une 
seulo entreprise de transformation des dime '1ns de ~el les existant en 
Tunisie. 
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Toutefois, on a choisi cette dimension pour donner un exemple de quantite 
importante, pouvant donner de bons resultats et pouvant representer egalement 
la capacite d'une unite de transformation independante de l'industrie de la 
conserve. 

Les parametres de production utilises sont les suivants: 

Produit: 
Quantite: 
Duree de la campagne: 
Heures totales: 

dechets de tomates 
5.000 Tonnes de dechets traites par saison 
60 j x 24 h/j 
1440 h 

Au tableau suivant fi3ure le bilan de transformation correspondant aux 
differents niveaux d'humidite du produit initial pour obtenir un produit sec 
d'~ne hllllidite egale a 14%. Les donnees indiquees se rapportent aux quantites 
horaires de produit humide traite et de produit sec obtenu, ainsi que les 
quantites totales traitees et obtenues pendant la campagne de 60 jours. 

Humidite Capaci'te Capacite Quantite Quantite 
initiale de traitement de production traitee de produite de 

(%) (Ton/h) de produit sec produit humide produit sec 
(Ton/h) (Ton) (Ton) 

80 3,4 0,8:> 4.896 1.224 
75 3,5 1.05 5.040 1.512 
70 3,7 1,20 5.328 1.728 
65 4,0 1,60 5.760 2.304 
60 4, 1 1, 90 5.904 2.736 

Les donnees du tableau confirment ce qui est deja evident sur le plan 
intuitif: un niveau d'humidite de depart plus eleve entraine des quantites 
produites plus faibles. Sur la base des donnees relevees en Tunisie, on 
adoptera COllllle parametre une humidite moyenne des dechets egale a 70%. 

Le cout de transformation le plus important dans le precede de deshydratation 
est celui relatif a l'energie. La solution la plus courante est celle 
d'utiliser un bruleur a gasoil. 

Toutefois, il convient de rappeler qu'on trouve en Tunisie des combustibles 
pauvres constitues par du mare d'olives et des coquilles d'amandes et de 
noisettes qui offrent la possibilite d'obtenir des coots d'exercice 
considerablement reduit~ par rapport au gasoil. 

En outre, aupres des industries de la conserve dotees de chaudieres pour la 
production de vapeur, la recuperation des fumees de decharge des chaudieres 
assume une importance fondamentale; en effet, cette solution permet d'assurer 
une grande economie d'exercice, ?uisque le cout de l'energie necesseire a la 
deshydratation devient virtuellement nul. 

Sur la base des parametres de cout suivants: 



Gasoil: 
Marc d'olives: 
Coquilles: 

0,400 DT/l 
0,050 OT/kg 
0,030 OT/k 

et ay tableau ci-apres figurent les couts d'energie par Tonnes de produit sec 
correspondant aux differents niveaux d'humidite initiale de la matiere 
premiere et utilisant differentes solutions de combustible. 

Humidite Cout Ton sec Cout Ton sec CoQt Ton sec Cout Ton sec 
initiale avec Gasoil avec mare oliv. avec coqui lle avec f unees 

x D D D 

80 104 32 19 0 
75 80 25 15 0 
70 64 20 12 0 
65 48 15 9 0 
60 40 12 7 0 

L'avantage compare d'installer un sechoir aupres d'une usine deja existante 
semble done evident. 

Le coat de l'investissement pour une installation de la capacite envisagee 
comme hypothese est d'environ 150.000 D. 

Si on considere de traiter un produit avec un taux d'humidite initial moyen de 
70% pour le porter ensuite a 14%, et en considerant done une production de 
1. 728 T de produit sec on obtient l'estimation de cout unitaire (0/T) de 
production suivante en correspondance des deux hypotheses 1imit9s en termes de 
combustible (gasoil et fumees): 

Amortissement (10%): 
Main-d'oeuvre (10 0/h x 1,2 h/T): 

8,681 D/T 
12,000 D/T 
64,000 D/T 
30,000 D/T 

Gasoi 1: 
Autres depenses: 

TOTAL: 114,681 O/Tonne condition plus defavorable 

ou bien: 
_______ ...., ________ & _______________________________________________ _ 

Amcrtissement: 
- Main-d'oeuvre: 
- Fumees de chaudieres: 
- Autres depenses: 

8,681 D/T 
12,000 D/T 
C,000 D/T 

30 ,000 D/T 

TOTAL: 50,681 O/Tonne condition plus favorable 
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En considerant un prix de marche de 200 OT/Tonne pour le produit desseche, 
l'avant~ge economique resulte evident en particulier en utilisant les fumees 
des chaudieres conme source de chaleur pour la desr.ydratation. En effet, le 
benefice annuel brut ~ans les conditions hypothisees est egal a environ 
145.000 D dans l'hypothese plus defavorable et a environ 250,000 D dans 
l'hypothese plus favorable avec un temps de retour egal respectivement a 1 an 
et 0,6 ans. 

L'opportunite de realiser un investissement de ce type depend de fa~on 
considerable de la disponibilite en matiere premiere et dans ce cas des 
dechets de la transformation de la tomate, dans le voisinage innediat de 
l'etablissement. En Tunisie cette disponibilite sur le territoire se presente 
camie l'indique le tableau suivant ou figure la synth~se des donnees de 
production relatives aux principales zones de concentration des activites 
tanatieres. 

Localite Q.te traitee Dechets Entreprises 
Tonnes Tonnes Nb. 

CAP BON 240.000 12.000 20 
KORBA 71.000 3.500 5 
SIDI BOUZID 50.000 2.500 2 
DIEZ EL BAB 55.0CO 2.750 2 
BENAROUSSE 50.000 2.500 4 

En observant le tableau, on peut etablir que cinq a six unites de dessication 
pourraient etre installees dans les zones prises en consideration, dont deux 
dans la zone de Cap Bon et une (qui peut etre de taille plus petite) dans les 
autres. Il faut souligner qu'il existe une opportunite particuliere a SIDI 
BOUZID et BENAROUSSE, ou les unites de transformation sent situees en zone 
municipalisee, et ou la majorite des dechets est amenee aux decharges avec une 
augmentation des depenses pour l'industrie comme pour la Muoicipalite. 

2.2.2 Briquettes canbustibles 

En cas de demande elevee de combustible solide a usage domestique, on peut 
obtenir des briquettes par pressage du desseche moyennant extrusion. 

Il existe sur le marche une gamme de presses a briquettes ayant une capacite 
de production de 50 a 2.200 kg/h. Les briquettes obtenues ont un diametre 
d'environ 50/60 mm et une longueur d'environ 100/200 mm. La puissance 
specifique est de 0,075 KW par kg/h de produit briquette pour la press~ et 
0,01 KW par Kg/h de broyat. La puissance globale installee s'eleve done A 
0,085 KW par kg/h de produit. 

L'investissement de la presse a briquettes est de 1.000 0 par KW employe OU de 
75 D par Kg/h de produit briquette. L'investissement du broyeur est de 2 0 par 
Kg/h de produit. 

- 11 -



Si l'on consid~re un prix de vente des briquettes a 100 D/T, on peut envisager 
une production de 1 Tonne en 8 heures pour 60 jours (125 Kg/h) et le resultat 
6conomique du tableau ci-apres: 

Revenu: 

Matiere premiere: 
coat tnergetique: 
Main-d'oeuvre: 

Total couts de prod.: 

Benefice brut: 

Investissement: 
Broy age 
Presse 

1 T/j x 60 j x 100 D/T 

60 T x 200 D/T 
10 1 6 KW x 01 086 D/KWh x 8h/j x 60j 
2 un. x 2 D/h x 8 h/j x 60 j 

2 D/Kgh x 125 Kg/h 
75 D/Kg/h x 125 ~~/h 

6.000 D 

1.200 D 
438 0 

1.920 D 

3.558 D 
--------------
2.442 D 

250 D 
9.375 D 

Total cout d'investissement: 9.625 D 

Le temps de retour de l'investissement est done (9.625 3643 = 3,9) de quatre 
saisons de 60 gg. 

L'extension de la gamme de capacite de production disponible sur le marche de 
l'equipement pennet egalement a des entreprises de petites dimensions 
d'entreprendre des productions de ce genre qui valorisent les dechets avec un 
cout d'investissement relativement inodeste. 

2.2.3 Graines selectionn~s pour la reproduction 

La methode de choisir des pepin~ de reproduction est utilisee quand il existe 
une variete standard et non hybride de tomate; lorsqu'on est en presence de 
vari~tes hybrides, les pepins sont uniquement destines a l'extraction d'huile 
OU a la zootechnie. 

Selon la destination, on peut avoir done deux lignes distinctes de production. 

A. Ligne graines de reproduction 

Afin ~e traiter les dechets pour obtenir des pcpins de reproduction, il est 
necessaire d'operer une dessication a une temperature d'environ 35-38" c afin 
de ne pas compromettre la possibilite de germination des pepins. 

- 12 -

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Apres la phase de dessication, on suit le procede suivant: 

- Pr~nettoyage: premiere separation des pepins et pelures; 
- Epluchage: nettoyage et polissage des pepins; 
- Battage: separation des pelures et autres pepins; 
- Selection: 1DOyennant trois passages sur cylindres rotatifs; 
- Enaballage: en sacs ou bo1tes. 

Le Bilan economigue de transfonnation se presente caine ci-apres: 

Quantite de dechets: 
Produit sec: 
Quantite pepins: 
Capacite du sechoir: 
capacite de la ligne de selection: 
Jours de travail: 
Cout du sechoir: 
Cout de la ligne de selection: 
Rendement selectionne: 
Couts directs: 
CoUts indirects: 
Produits (75 D/Kg x 50.000 Kg): 

1.000 T humidite 10s 
330 T humidite 14% 
100 T humidite 14% 
700 kg/h 
250 Kg/h 

50 x Sh 
65.000 D 
80.000 D 

50% 
21.000 D 
12.000 D 

350.000 D 

La quantite de pepins selectionnes sur 1.000 Tonnes de dechets de tanates 
correspond a la quantite necessaire pour la semence d'environ 14.000 Ha. 

B. Peoins de pressurage 

La dessication des dechets se fait a une temperature de 120· C. La ligne de 
separation des pepins se limite a des operations plus simples de celles 
utilisees pour les pepins de reproduction: tout d'abord, le battage ou les 
pepins sont separes des pellicules etrangeres et ensuite le nettoyage ou l'on 
separe les pepins allant au stockage des dechets qui vont a la production de 
farines servant pour la nourriture d'animaux par un broyeur. 

Cout de l'installation de separation: 
Capacite de production: 
Puissance: 
Nanbre d'employes: 

2.2.4 Gra1nes 00ur l'extraction d'huile 

50.000 D 
0,4 Ton/h 
25 KW 
2 

Au cas au, apres la dessication et la separation des dechets, les pelures sont 
transfonnees en farine ou briquettes, les pepins peuvent ~tre utilises soit 
ccmme nourriture pour animaux soit conme matiere premiere pour l'extraction 
d'huile. 

Les pepins de tomates separes apres la deshydratation ont un contenu en huile 
qui varie de 18 a 27~ et moyennant le pressurage on peut en obtenir de 15 a 
1i' env 1 ran. 
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En considerant que la quantite de pepins rejetes apres la deshydratation 
represente environ 11 du produit frais, la quantite globale qui peut etre 
obtenue par la quantite de produit frais prise en consideration plus haut 
(5.000 T) est d'environ 50 Tonnes. 

L'industrie huiliere qui traiterait cette quantite de pepins pourrait done 
recuperer environ 8 Tonnes d'huile brute pour alimenter ses productions. 
L'huile brute pourrait Atre raffinee afin d'obtenir de l'huile comestible, 
mais la quantite t~aitee ne justifie pas le raffinage si elle n'est pas 
melangee avec d'autres graines pour produire de l'huile vegetale. O'ailleurs 
l'huile brute de pressurage peut etre utilisee par l'industrie de la 
savonnerie. 

Comme sous-produit du pressurage on obtient aussi une excellente nourriture 
pour animaux sous forme de torteaux ayant la composition suivante: 

Hu&nidite: 
Proteines: 
Substances grasses: 
Amidon: 
Pentos1nes: 
Extraits non azotes: 

2.2.5 Farines de p6pins a usage zootechnique 

10% 
30-35% 

10% 
3% 
5% 

20% 

La farine de pepins s'obtient par broyage par moulins a marteaux et est 
emballee dans des sacs ou stockee dans des silos pour etre destinee a 
l'utilisation directe comme nourriture ;>our animaux ou a l'industrie 
d'aliments pour animaux caine produit ccmplementaire aux concentres prepares 
pour une alimentation equilibree. 

2.2.6 Farines integrales a usage zootechnigue 

Etant donne leurs caracteristiques, les dechets de la tomate sont consideres 
comme un excellent sous-produit et peuvent etre compares au fain. 

Ils contiennent en moyenne 41% de substance seche avec la composition 
suivante: 

Substances minerales 
Cellulose brute 
Matiere grasse 
Extraits non azotes 

5% 
37% 
16% 
20% 

100% 

Avec la methode de deshydratation on obtient les avantages suivants: 

En reduisant le contenu en eau a 14%, les proprietes chimiques et 
biologiques des dechets ne sont pas a1terees. 
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- Par effet de d6shydratation, les pertes de substances nutritives sont 
minimes 6tant donne que celle-ci ~loque tous les phenomenes physiologiques 
(respirations, actions enzyinatiques, fermentations) qui provoquent ces 
pertes. 

- Le produit peut etre facilement stock6 tout en inaintenant ses 
caract6ristiques. 

Pour obtenir de la farine int6grale A oartir du produit dessec~. il est 
necessaire d'installer un broyeur et un silos de stockage de la farine. Le 
coGt de cet investissement, s'il est int6gr6 en aval du sechoir, peut Atre 
evalue l environ 10.000 o. 

2.3 TURBO-EXTRACTION 

La 116thode d'extraction du jus des d~hets inoyennant un turbo-extracteur 
penaet de retire~ de 5 l 10~ du liquide supplenentaire qui s'ajoute au 
principal, ~liorant ainsi le taux d'extraction. 

Dans l'extracteur centrifuge, le produit subit une separation solide-liquide 
avec r6cuperation de la partie de la pulpe ad~rant l la peau, riche en 
pectines, sucre et sel qui, en entrant dans le concentrateur, augmente la 
consistance du concentre et influe sur le rendement de tomate f raiche pouvant 
arriver jusqu'A 1¥. 

La phase de turbo-extraction ne doit pas etre consideree comme ~ne ligne 
supplenentaire pour le traitement des d~hets sortant de la passoire, mais 
comme une phase d'extraction du jus qui remplace de inaniere plus efficace 
celle du raffinage pour donner des dechets canpletement epuises. 

Le groupe de raffinage utilise actuellement par les industries tunisiennes du 
secteur et particulierement par celles de type vertical, doit Atre alimente de 
fa~on Constante et reguliere pour donner de bons resultats. 

Puisque nonnalement l'alimentation et son contrOle sont irreguliers, il faut 
considerer que le fonctionnement du groupe de raffinage est irregulier et que 
5 A 10% des dechets peuvent etre recuperes. De plus, les impuretes 
representees par des points noirs, jaunes et verts sont reduites par la 
turbo-extraction ce qui ameliore la qualite du produit fini. 

La turbo-extraction permet en consequence d'obtenir les avantages suivants: 

1. oechets plus secs, rendement plus eleve. 

2. Meilleur jus extrait. 

3. Diminution des impuretes. 

4. Diminution des moisissures. 

5. Meilleure qualite du produit fini. 

6. Economie d'energie en phase d'extraction du jus ainsi qu'en phase de 
dessication des dechets. 
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A titre d'exemple et pour une capacite journali~re de 400 Tonnes de tomates, 
c'est-a-dire 16 T/h, le cout d'investissement du turbo-extracteur est 
d'environ 40.000 D. 

En recu~r~nt de 5 a 10% des dechets estimes ~ 0,5% de la tanate fraiche, on 
obtient de 1 a 2 T/jour de jus ce qui correspond respectivement a 8-16 Tonnes 
de OCT en fin de cainpagne. 

En termes economiques, si on considere une valeur de 700 D/Tonne. on obtient 
de 5.600 a 11.200 D par canapagne, ce qui ~ompense en moyenne l'amortissement 
annuel du turbo-extracteur calcule sur 5 ans. 

Pour le cas des usines qui declarent actuellement des taux de dechets plus 
eleves, les gains sont plus importants. 

Le choix de l'installation d'un Turbo-extracteur devrait Atre pris en 
consideration par les entreprises surtout lorsqu'il faut remplacer le groupe 
d'extraction raffinage pour capacite insuffisante ou inefficacite. 
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CHAPITRE 3 

~ECHETS DES PROOUITS OE LA MER 

3.1 INTRODUCTION 

Pour le traiteaient des dechets des produits 
consideration la localisation des entreprises, 
dans le pays. 

de la iner, on prendra en 
l'infrastructure et l'induit 

Afin de pouvoir proposer une solution economiquement realisable, il faut 
considerer que le prix de vente des dechets est generalement assez faible. Il 
n'est done pas avantageux de destiner ces dechets i des productions 
necessitant un produit congele ou i des installations eloign~s du lieu 
d'origine, etant donne que le coot de la congelation ou du transport rendrait 
cette production anti-econanique. 

Un secteur par exemple qui utilise le congele est celui du Pet-food, i savoir 
les aliments pour chiens et chats danestiques. Si les conditions de production 
de ·Pet-food. devaient se realiser, il faudrait examiner la possibilite 
d'installation d'une unite qui soit proche des sources de matiere premiere 
necessaire. On traitera plus en detail de cette possibilite dans ce m@me 
chapitre. 

Par contre, si l'on considere l'importante production de concentre pour 
animaux du pays, la solution la plus confonne aux conditions actuelles est 
celle de transformer les dechets en farine: une solution qui, outre i etre 
econaniquement et ecologiquement avantageuse peut creer de nouvelles activites 
et des produits exportables. 

3.2 DESTINATION ACTUELLE DES OECHETS 

La destination plus communement utilis~ en Tunisie pour les dechets des 
produits de la mer est celle du rejet dans la mer. Ceci entraine un 
desequilibre des conditions de l'environnement marin soit pou~ la flare que 
pour la faune. 

Dans d'autres cas les dechets sont enterres et seule une petite partie est 
utilisee pour etre transformee en farine. 

3.3 DESSICATION 

Avec la methode de la deshydratatior., on parvient a transformer les dechets de 
production du poisson 9n farine destinee aux entreprises productrices de 
nourriture equilibree pour animaux ou a la preparation de nourriture pour 
l'elevage du poisson. 

Au schema de la Figure 3.3.1 est represente le cycle de travail necessaire a 
la fabrication de farine et d'huile A partir de dechets. 
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Figure 3.3.1: PROCEDE DE TRANSFORMATION DES DECHETS DES PRODUITS DE LA MER 

SOLC-
DESHYD TAHON 

I 
BROYAGE 

FJINE 

DECHETS 

I 
BROYAGE 

I 
CUISSON 

I 
SEPARATION 

I 

I 
'------SOL IDE 

3.3.2 EJABLISSEMENT DE DESSICATION 

I 
LIQUIDE 

OONCJRATION 

I 
uooloE 

I 
HUILE 

a. Capacite' de oro<iuctioo et investissement procosees 

I 
EAU 

Si l'on tient compte des differentes especes de produit a traiter, le 
rendement en farine peut ~tre considere egal a 30% et le rendement en huile 
est egal a 3% de la matiere premiere traitee. 

Par consequent, si l'on considere une production globale d'environ 
4.500 Tonnes de dechets on obtiendrait 1.350 Tonnes de farine et 135 Tonnes 
d'huile. 

Les farines obtenues constituent un excellent aliment pour la pisciculture 
etant composees en moyenne de: 

Proteines: 
Substances grasses: 
Chlorures: 
Phosphore: 

65~ 

9~ 

6~ 

3% 

Oe legeres variations dans la composition peuvent dependre du type de poisson 
traite et de la Quantite du m~me type de poisson dans l'ensemble des dechets. 
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L,installation necessaire pour la production de farine realis~ dans le 
respect des normes pour la protection ae l'environnement, doit etre completee 
d,installations pour la decantation des fumees et vapeurs et pour 1,epuration 
des eaux. 

La quantite globale de dechets pouvant etre recuperee par toutes les 
industries du secteur pourrait en principe alimenter un etab1issement de 
dimension moyenne d'une capacite de 20 Tonnes/jour. Toutefois dans le cas de 
la Tunisie, il faut considerer l,influence importante des couts de transport 
qui pourraient representer 20-25% des couts de production de la farine. 

Sous ce point de vue, merne s'il serait preferable d'installer de petites 
installations dans les principaux centres de production de dechets, les coats 
de gestion seraient superieurs aux benefices de production et pourraient 
devenir anti-economiques surtout si l'on considere que chaque etablissement 
doit se doter d'une unite pour la depuration des eaux, des fumees et des 
vapeurs. 

O~ analysera done le bilan de production d'une installation avec une capacite 
de traitement de 4.000 T/an sur 200 jours. Le coat de production a ete 
calacule sur la base d'un parametre moyen pour ce type d'installations, 
correct pour tenir compte de la situation du marche tunisien. Le bilan se 
presente comme ci-apres: 

Matiere premiere: 
Quantite: 
Jours de travail: 
Nombre d'equipes: 
Prodution: 

Recettes: 

dechets de poisson 
4.000 T/an 

200 
2 

Farine de poisson (30%}: 
Huile (3%): 

(Farine= 350 OT/T x 1.200 T): 
(Huile = 300 DT/T x 120 T): 

Couts de production: 

Benefice d,exploitation: 
Cout investissement (aire+batim.+installation): 

1. 200 T 
120 T 

420.000 0 
36.000 D 

240.000 D 

216.000 D 
2.500.000 0 

L'investissement se presente comme plutOt on~reux, avec un temps de retour de 
plus de 10 ans. Ce resultat pourrait etre substantiellement different au cas 
ou on realiserait des economies d'investissement, comme par exemple dans le 
cas ou les batiments de production (qui constituent presque la moitie du cout 
d'investissement) seraient deja dispon1bles. 

Il convient de considerer l'existence dans le pays, d'installations deja 
operantes pour la production de farine de poisson et qui sent toutefois 
seulement partiellement utiiisees, etant donne l'insuffisance de la matiere 
premiere. Par consequent l'approvisionnement exter~e de dechets de la 
tansformaticn du poisson augmenterait le n~veau d'utilisation des capacites 
des installations, qui est actuellement extremement bas (environ 20%). Un tel 
systeme contribuirait a la soulution du probleme de l'ecoulement des dechets 
des entreprises de transformation du poisson, qui :ie sont pas en mesure de se 
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doter d'equipements adaptes a cela. Cette solution, tout en resolvant les deux 
problemes d'augmentation de productivite des installations exi;tantes et 
d'ecoulement des dechets des entreprises, eliminerait l'effet de pollution des 
decharges solides qui, jetees a la mer, peuvent provoquer des dormiages sur les 
zones de bard de mer et aux alentours de l'etablissement. 

b. Utilisation des ces orocluits dans l'alimentation de ~tail 

Les caracteristiques des dechets resultant de la transformation du poisson 
definissent la qualite de la farine obtenue en fonction de la composition de 
ces memes dechets. Plus le pourcentage de proteines sera eleve, plus la 
qualite de la farine sera meilleure. Une valeur en proteines de 65-70% 
determine une bonne qualite de farine, qui pourra etre utilisee soit en 
pisciculture que pour l'elevage plus general du betail, moyennant des formules 
adaptees a chaque cas. 

Un pourcentage de 5% de farine de poisson, avec 70% de proteines, est 
generalement employe dans la preparation d'aliments equilibres pour jeunes 
veaux et poulets a l'engrais et pour l'alimentation de poules pondeuses. 

Toutefois, on peut egalement avoir des valeurs en proteines bien inferieures a 
70% dans la production de farine de poisson a dechets. Ceci est du a la 
presence dans les dechets d'importantes quantites d'os, de nageoires et de 
queues (cas typique des dechets du then). 

Dans ce cas, la valeur en proteines peut atteindre environ 40% avec une faible 
valeur nutritionnelle et une faible valeur cornmerciale. 

Il appartiendra done au producteur de farine de savoir gerer la production, 
alors que le producteur d'aliments pour animaux devra savoir equilibrer avec 
les melanges necessaires et opportuns les caracteristiques nutritionnelles des 
aliments devant etre administres aux differentes especes animales, dans des 
conditions d'age et de type d'elevage differentes. 

c. Barnassage de la matiere premiere 

Afin de pouvoir realiser la recuperation des dechets de la transformation du 
poisson, il est necessaire que l'entreprise productrice de farine de poisson 
organise un sevice de ramassage systematique et journalier, au moyen de la 
fourniture a chaque entreprise de transformation des conteneurs adequats qui 
seront retires par le receveur. 

Ce service, rendu a l'entreprise fournisseuse de dechets, devra etre compense 
exclusivement par le produit re~u. Dans ce cas, en effet, trois sujets en 
seraient les beneficiaires: l'entreprise fournisseuse de dechets, qui aura un 
moindre cout d'ecoulement; l'environnement auquel on eliminer3 les dangers de 
pollution et l'entreprise productrice de farine de poisson, qui pourra comoter 
sur une meil1eure utilisation de ses installations et done d'une diminution de 
ses couts. 
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d. Les reiets 

L'utilisation proposee, ne resoud, toutefois, pas completement le probleme de 
la pollution de l'environnement, etant donne que les eaux de lavage, le sang, 
le gras et les substances solides qui s'en vont avec les eaux sent des agents 
polluants dans le cas ou ils sont directement decharges a l'exterieur par 
l 'entreprise. 

Dans ce cas, chaque entreprise devra se dopter d'un systeme de pre-traitement 
des eaux-vannes afin de pouvoir effectuer une premiere selection des 
substances solides moyennant grillage. Ensuite, le degrassage des eaux par 
flottation devara ~tre effectue de favon a reduire d'environ 20% la charge 
polluante. 

Les eaux,ainsi partiellement depurees, devraient etre traitees biologiquement 
dnas un bassin d'homogeneisation a boues actives, afin d'etre definitivement 
depurees et pouvoir etre deversees sans domnages et en respectant les 
reglementations en vigueur. 

3.4 PRODUCTION PE PET-FOOD 

3.4.1 INTRODUCTION 

Si d'un point de vue plus general, on considere taus les dechets et non 
seulement ceux du poisson mais aussi ceux de la viande en provenance des 
abattoirs et ceux des legumes et cereales, on peut envisager une utilisation 
globale pour la production de "Pet-food" (aliments pour chiens et chats 
domestiques). 

La production d'aliments pour animaux domestiques est un phenomene tres recent 
et les entreprises europeennes de ce secteur sont localisees principalement en 
France, en Allemagne et en Italie. 

Le taux de croissance moyen enregistre en Italie au cours des dernieres annees 
a ete de 15% et l'on prevoit que la croissance des ventes se maintiendra de 
fa~on tres soutenue au cours des prochaines annees. En Italie, 60% du produit 
fini est importe. 

Il existe au sein du marche une vaste ganvne de formulations cornmerciales qui 
prevoient la presence de taus les types de viande et de gouts en presence de 
legumes verts, legumes potagers et cereales. 

La complexite des formules conmerciales implique done la decouverte. de 
nombreux types de viande tres differents (poulet, agneau, lapin, boeuf, veau, 
poisson, etc.) qui doivent etre reperes sur le marche et dent le poisson n'est 
qu'une composante. 

En outre, une industrie de ce genre doit etre orientee vers l'exportation 
moyennant des accords selon lesquels la convnercialisation sera Jere~ par ur.e 
entreprise operant deja dans le secteur et ~yant deja acquis una place bien 
precise et une image de maroue sur le marche. En Italie, alors qu'il existe 
d'une part une forte demande, il existe aussi d'autre part une forte 
concentration de l'offre dans 1es mains de trois gros groupes 
(DOLMA-NESTLE'-QUAKER) qui detiennent 80~ du marche. 
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3.4.2 ETABLISSEHENT DE PRODUCTION DE PET-FOOD 

a. Cacacitf de production procos6e 

La potentialite globale annuelle de produit fini prise en consideration est de 
20.000 Tonnes, ainsi reparties: 

- Boulettes de viande humides: 
- Pate en boite: 
- Pate en auget: 

10.000 T, soit 25.000.000 boites de 1/2 
8.000 T, soit 20.000.000 boites de 1/2 
2.000 T, soit 10.000.000 augets de 200 g. 

L'activite de production de l'etablissement se deroulerait comne ci-apres: 

- Semaines ouvrables: 
- Jours ouvrables/sem.: 
- Jours ouvrables/an: 
- Nb. d'equipes journaliers: 

48 
5 

240 
2 x 8 heures 

Les lignes de production sont utilisees conme ci-apres: 

- Boulettes de viande humides (boites 1/2): 20.000 b/h pour &O j/an 
- Pate en boite: 8.000 b/h pour 160 j/an 
- Pate en auget: 4.000 b/h pour 160 j/an 

b. Matieres premieres 

Les matieres premieres a utiliser sont principalement ~es viandes congelees 
(en blocs palettises), a savoir: 

- Carcasses, tetes, queues et pattes de poulet, dinde, agneau, etc; 
- Restes de poulet, dinde, agneau, etc; 

Foie, coeur, poumon, rognon de boeuf; 
- Produits de la peche: than, sardines, seiches. 

on utilise aussi des cereales (farine de ble, ma1s, soja, gluten de froment, 
riz) et des ingredients divers (farine d'os et farine de sang, legumes 
deshydrates, pates alimentaires, sel et sucre, epaisissants, gelifiants, 
colorants, arornatisants, vitamines et polyphosphates). 

La distribution en pourcentage de l'utilisation de ces matieres est donnee 
dans le tableau suivant: 

Boulettes Min-Max Pate Min-Max 

Viandes congelees 20-30% Viandes congelees 30-60% 
cereal es 10-20% Cereal es 5-15% 
Ingredients div. 3- 5~ Ingredients div. 1- 4% 
Eau 55-60% Eau 35-45% 
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c. personnel 

Dans l'hypothese que la commercialisation des produits finis soit geree par 
une structure externe, le personnel de l'entreprise devrait compter sur 50 
unites, ainsi reparties: 

- Direction et Administration: 
- Ouvriers fixes de production: 
- Ouvriers fixes indirects: 

d. Tvpologie des oroc:Suits a oroDQser 

6 
3G 
14 

La ganwne des produits finis canprend, conme on l'a dit, deux preparations 
principales, les boulettes de viande humides et le pate en diverses 
formulations. 

Ence qui concerne les recipients, on utilise des boites metalliques de bande 
etamee pour boulettes et pate et des augets de plastique avec couvercle en 
aluminium thermosoude pour pate, selon la distribution des formats suivante: 

- Boites metalliques pour boulettes: 1/2 (net 400 g.) 
4/4 (net 800 g.) 
3/2 (net 1.2~0 g.) 
4/2 (net 1.650 g.) 

- Boites metalliques pour pate: 1/4 (net 200 g.) 
1/2 (net 400 g.) 
4/4 (net 800 g.) 
3/2 (net 1.250 g.) 

- Augets en plastique pour pate: 100 g. 
150 g. 
200 g. 

L'emballage final des confections a lieu en: 

- Cartons thermo-enveloppes de 6-12-24-28 pieces/chaque (en fonction du 
•ormat), contenant des boites au detail cu pre-emballees en multi-emballage 
(type cluster) de 2 cu 3 pieces. 

- Cartons thermo-enveloppes de 12-24 pieces/chaque contenant ctes augets de 
plastique au detail ou pre-confectionnes en multi-emballage (type cluster) 
de 2 cu 3 pieces. 

Les unites finales de vente sent constituees par des confections ther~o
enveloppees, type ··no-col lant", contenant 2-3-4 cartons superposes pour chaque 
confection ou par des caisses de carton, contenant 2-3-4 cartons superposes 
pour chaque confection. 

Les differentes formulations commerciales des oreparations se distinguent par 
leur ingredient principal (agne~u. lapin. foie et rognon, boeuf, ~oisson, 
legumes verts, legumes potagers, pAtes, poulet, then, veau, etc.). 
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e. Valeurs d'orientation de l'investissement 

L'etablissement devrait interesser une superficie couverte d'environ 10.000 m2 

sur 30.000 m2 totaux. Le cout relatif est evalue COlllllE! ci-apres: 

- Achat du terrain: 
- Ouvrage~ civils: 
- Unites de production: 
- Unites auxiliaires: 
- Unites de service: 
- Projet I Dir. Trav.: 

T 0 T A L 

f. Ternes de realisation 

200.000 D 
3.000.000 D 
4.375.000 D 

750.000 D 
1.875.000 D 

800.000 D 

11.000.000 D 

Les temps estimes necessaires pour la realisation de l'installation sont les 
suivants: 

Projet preliminaire: 
- Projet definitif: 

Achat du terrain et obtention de concessions: 
- Ouvrages civils et installations: 

2 mois 
4 mois 
4 mois 

12 mois 
2 mois - Verifications et entree en production: 

--------------
T 0 T A L 24 mois 

g. Zone de localisation eventuelle 

Parmi les elements a prendre en consider~tion dans le choix de localisation de 
l'installation, il faut considerer les elements suivants comme determinants: 

- Concentration d'e~treprises traitant de viande de poulet, de viande bovine, 
de poisson, etc; 

Presence de fournisseurs de blocs de viande et poisson congele, indiquee 
pour la production de Pet-food; 

- Voisinage d'un port. 

h. Valeyrs d'orientation des cornotes de pravisjon 

i. Recettes 

Sur la base des prix de vente moyens releves sur le marche international, les 
hypotheses de rendement annuel suivantes ant ete elaborees: 

- Boulettes de viande en boite: 
- Pate en boite: 
- Pate en augets: 

Total recettes: 
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ii. Couts 

Les coats correspondant a ces niveaux de production peuvent etre synthetises 
cOllllle ci-apres: 

- Directs: 
- Indirects: 

Total Couts: 

iii. Resultats d'exoloitation 

10.000.000 D 
1. 250.000 D 

11. 250.000 D 

Dans les conditions decr1tes, on obtiendrait un benefice d'exploitation 
d'environ 10.000.000 D, avec un temps de retour estime en 2 ans. 

Cet important resultat se justifie par le tres haut niveau de la demande 
internationale de pet-food et par la disponibilite previsible de matiere 
premiere a bon march~. 

Toutefois, il est necessaire de considerer avec attention l'aspect convnercial 
de l'entreprise: en effet, aucune entreprise nouvelle ne pourrait s'affirmer 
seule, sans passer par l'intermediation conmerciale d'une des grandes 
entreprises productrices et distributrices sur les marches europeens. La 
conclusion d'un accord de commercialisation avec une de ces entreprises est 
done une condition essentielle pour le succes d'une initiative de ce genre. Il 
faut souligner qu'un tel accord imposerait a la nouvelle entreprise une serie 
de ccnditionnements urgents du point de vue de la gestion technique, du 
contrOle de qualite de la matiere premiere et du produit fini, du respect 
scrupuleux des normes en matiere d'hygiene et de la ponctualite et regularite 
des livraisons: la satisfaction de l'ensemle de ces conditions constitue a son 
tour une condition de succes tout autant decisive. 

Par l'analyse de la situation aorninante en Tunisie, on peut affirmer que les 
probabilites de succes d'une telle initiative seraient elevees. 
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CHAPITRE 4 

'' ·1 )f) •. ·11'11'' 
\ • , ' \ \ ·-- . I . 1 I 

DECHETS DE LA PRODUCTION DE FROMAGES 
(SERUM) 

4.1 INTRODUCTION 

Le serun provenant du traitement du lait pour la production de fromage a 
toujours represente un grave probleme pour la c011111Unaute et l'environnement 
d'•m point de vue ecologique. Les methodes utilisees jusqu'a present pour la 
depuration du serum ne sont pas adaptees: elles sont onereuses et detruisent 
un patrimoine energetique et fonctionnel constitue par les proteines solubles 
et par le lactose_ 

Le lactoserun est un reflux particulierement polluant s'il est verse dans 
l'environnement sans ~tre depure. Par contre, il devient remunerateur si on 
applique des technologies de recuperation des proteines et du lactose. 

Pour la recuperation du serum afin d'obtenir d'une part des eaux propres et 
d'autre part des substances seches utilisables on peut suivre les trois 
methodes suivantes: 

1. DESSICATION pour obtenir une eau propre et des farines a usage 
zootechnique. Cette solution prevoit des coots de gestion eleves et des 
benefices insuffisants pour couvrir les seules depenses de gestion. 

2. CONCENTRATION ET DESSICATION pour obtenir des eaux propres et une poudre 
de serum a usage alimentaire. Cette solution permet d'equilibrer le bilan 
coots/benefices, alors que le coot de l'etablissement n'est pas amortise. 

3. CONCENTRATION-CRISTALLI3ATION-DESSICATION pour obtenir des eaux propres 
d'une part et des proteines et du lactose d'autre part. Cette solution 
permet d'obtenir des substances a haute valeur commerciale et done de 
bonnes marges de profit qui amortissent l'etablissement en quelques 
annees. 

Il faut done considerer cette troisieme hypothese puisqu'elle permet d'obtenir 
le maximum des benefices necessaires au succes de l'activite de recuperation 
du serum. 

4.2 TECHNOLOGIE DU PROCESSUS DE PRODUCTION DE PROTEINES ET DE LACTOSE 

La technologie utilisee est celle de l'Ultrafiltration et de l'Osmose inverse 
moyennant laquelle des especes chimiques differentes entre elles sent separees 
et concentrees par expulsion d'eau propre. 

En utilisant cette technologie on recupere les prote·ines a travers un 
processus de concentration et de dessication. La poudre obtenue est largement 
appliquee dans les domaines de la dietetique, de la phannaceutique et de 
l'alimentaire. 
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Le lactose, effluent de l'Ultrafiltration, peut etre r~upere tel quel OU I 
transfo~ en sirop sacchareux ~ 70% largement cons~ dans les industries de 
boissons non alcoolisees. 

I 
4.3 f>RQCEDE DE PROQUCTIQN 

La caBPOSition caracteristique du s~rt.111 est la suivante: I 
- substance seche 
- sucre de lait 
- substances grasses 
- substances proteique5 
- cendres 

6-8% 
5-6% 
0,2-0,6% 
0,8-1% 
0,6% 

La figure 4.3.1 represente le procede de transfonaation du serum. Les 
differentes phases sont decrites ci-apr~s. 

Figure 4.3.1: PROCEDE DE TRANSFORMATION DU SERUM 

SERll4 

STOCKAGE 

I 
PRE-TRAITEMENT 

I 
ULTRAFILTRATION 

.--~~~~_._l~~~~~....-~~~~u 

I I 
PERM~T PROTEINES 

PURI ii CATION DESSI!ATION 
I I 

CONCENTRATION EMBALLAGE 
I 

CRISTALLISATION 
I 

DESSICATION 

LAcf osE 
I 

EMBALLAGE 
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PRE-TRAITEMENT 

Le serlJD provenant du secteur de la fromagerie est stocke dans des recipients 
refrigeres a 4• c et puis traite. Il subit un pre-traitement de type 
biologique et de stabilisation. 

le traitement biologique consiste dans le nettoyage, l'ecremage des gras et la 
pasteurisation thermique. 

Le traitement de stabilisation vise surtout a l'eli•ination du phosphate de 
calcillll et au •aintien du pH a des valeurs optimales (> 6). 

PRODUCTION DES PROTEINES 

Apres le pre-traitement, le sen.Jiii passe par la recuperation des proteines 
11e>yennant le ·systeme d'Ultrafiltration· sur membrane. 

Ce procede consiste a faire passer la solution sur une llelllbrane polymere qui 
separe les proteines a poids moleculaire opportun des autres substances telles 
que les sels, le lactose et l'eau qui s'ecoulent du Systeme et qui ferment le 
penneat. 

Au cours de ce procede, on obtient une selection et une concentration des 
proteines a des valeurs proches de 20% en solides totaux. Lorsque la solution 
proteique concentree a atteint les valeurs desirees, elle passe a la 
dessication. 

L'unite de dessication est constituee d'une tour de dessication a systeme 
·spray-drying·. Le temps de dessication est bref afin d'empecher la 
denaturation des proteines par voie thermique. 

La poudre proteique dessechee et refroidie passe ensuite a 
peut se faire en sachets de papier de polythene de 25 kg. 
bande etamee. 

4.4 TECHNQLQGIE OU PRQCEQE OE PROQUCTION OU LACTOSE 

l 'emballage qui 
ou en bo ites de 

Le lactose est le seul glucide libre, en grande quantite, dans le lactoserum. 
Sa concentration dans le serum est quasi constante et est de l'ordre de 4,5%. 

Ou point de vue biologique, le lactose 
stabilite dans le circuit alimentaire. 
l'hydrolyse du lactose et la desmolyse 
peu actives. 

se distingue des sucres communs par sa 
Les enzymes specifiques qui provoquent 
du gallactose sont peu abondantes et 

Le lactose n'est pas seulement un glucide energetique: pour les etres humains, 
il est en pratique la seule source de gallactose qui est un constituant des 
tissus nerveux. 

Le lactose peut etre obtenu comme residu dans la fabrication de la caseine ou 
du permeat apres la production des proteines. 
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Dans notre schema, la production de lactose se developpe selon le flux 
suivant: 

- Receotjon du oenntat d'Ultrafiltration 

Le permeat d'Ultrafiltration est un residu de l'Ultrafiltration du serum avec 
recuperation des proteines. Il est de couleur jaune-vert et sa composition 
seche peut s'exprimer ainsi: 

- Lactose: 
- Sels: 

- oessalement et purification du serllD 

Les sels contenus dans le penaeat du serllll sont elimines par voie d'echange 
ionique avec des resines particulieres tres resistantes, inacroporeuses et de 
type alimentaire. 

Les substances organiques, surtout les plus grosses, sont absorbees sur du 
charbon actif. 

Le cycle est continu et la purification et le dessalement atteignent des 
valeurs de 99,5X. 

- Concentration et cristallisation 

Le lactose, deproteinise et dessale, est concentre dans un evaporateur a effet 
multiple jusqu'a una valeur de 50% en TS (Total Solid). 

Le concentre est refroidi et cristallise pour un temps opportun a une 
temperature de 1o·c. 

oeshydratation et recuoeration des cristaux 

La suspension de cristaux est envoyee a une centrifugeuse a panier. Au cours 
de cette operation, les cristaux sont separes des eaux meres qui retournent 
dans le cycle de cristallisation et de concentration. 

- Qessication et emballage 

Les cristaux, en sortant de la centrifugeuse, ont une humidite de 7-10%. Dans 
cet etat physique, ils sor.t transferes vers un dessicateur a "couche fluide" 
et en sortent a une temperature de 30'C et une humidite de 2%. 

La poudre sortant du dessicateur est envoyee a la conditionneuse pour le 
remplissage des sacs de papier de polythene de 25 Kg. 

4.5 ETABLISSEMENT Q'EXTRACTION QES SEROPROTEINES ET LACTOSE 

L'etablissement considere represente la fonnule minimum pour realiser un 
procede ~e traitement du serum dans des conditions economiquement avantageuses 
grace a la recuperation des proteines et du lactose. Les donnes 
d'investissement sont les suivants: 
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Q. te senm: 
Jours ouvrables: 
Roulements de travail (Nb. d'~uipes): 

Produit: 
Titre: 
Capacite: 
Quantite annuelle: 

Produit: 
ntre: 
Capacite: 
Quantite annuelle: 

Cout investissement (installation): 
CoUts variables: 
CoUts fixes: 

Total couts de production: 

Recettes: 
seroproteines (150.000 Kg. x 5 OT/Kg): 
Lactose (540.000 Kg. x 0,75 OT/Kg): 

Total recettes: 

Benefice d'exploitation: 

60 mc/g 
300 
2 

Seroproteines en poudre 
75-80% de sec 

500 Kg./jour 
150.000 Kg. 

Lactose cristallise en poudre 
99,5% 

1.800 Kg/j 
~40.000 Kg 

1.320.000 D 
395.250 D 
68.750 D 

464.000 D 

750.000 0 
405.000 0 

1. 110.000 D 

646.000 D 

Pour le calcul des recettes, on considere les valeurs actuelles du marche en 
Europe pour les seroproteines et le lactose. 

En pouvant operer sur une quantite de 60 me. et plus de serum par jour la 
recuperation des proteines est avantageuse etant donne que les profits 
couvrent les depenses de gestion et une bonne partie du cout de 
l'investissement de fa~on a amortiser l'installation presque en deux ans. 

Pour des quantites inferieures, le traitement du serum avec cette technologie 
devient toujours moins economique et il faudra done apporter des variations au 
precede pour rentabiliser l'investissement. 

Ceci comportera l'adopticn de la 2eme methode avec laquelle par la 
concentration et la cristallisation, on obtient une poudre de serum sans 
separation de proteines. 
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CHAPITRE 5 

BIOGAZ ET COLLOIDES ORGANIQUES 

5.1 INTRODUCTION 

Une nouvelle methode de recuperation de tou~ genre de dechets organiques, 
vegetaux et animaux a ete experimentee par un groupe d'experimentateurs 
italiens et le3 resultats ont porte a une application interessante du produit 
(le collo1de), specialement sur des terrains desertiques et qui merite d'etre 
mentionnee. Le precede implique d'une part la recuperation des dechets de 
l'industrie agro-alimentaire et des dechets organiques en general, et d'autre 
part une protection de l'environnement unie aux excellentes proprittes du 
collo1de destine a l'agriculture. 

Le recyclage des dechets pour obtenir du biogaz n'est pas une nouveaute mais 
l'on a toujours obtenu de bas rendements de CH4 et des boues de faible valeur 
agronomique. Avec ce precede, l'on obtient, avec l'utilisation de certains 
materiaux et systemes opportuns, de hauts rendements dans la production de CH4 
et une boue humide, collo1de organique, d'une valeur economique elevee. 

La recherche et les experimentations ant ~te progranwnees pour: 

- Optimiser le processus d'inertisation, meme dans le but de contenir les 
coats de gestion; 

Realiser une ser1e d'essais de laboratoire, sur installation pilote, afin 
d'optimiser les productions de CH4 et de co11o1de; 

Realiser un modele en echelle d'un digesteur operant en anaerobiose avec un 
volume de 0,40 m3, utilise egalement pour les tests d'analyse; 

Evaluer, avec des essais experimentaux, un nouveau modele systeme pour 
produire le biogaz et le collo1de en anaerobiose avec ulterieur abattement 
des couts de production et gestion; 

Evaluer, avec essais sur parcelle comparative, 
bacterisation; 

le processus de 

Evaluer, avec test sur cultures arborescentes et herbacees, la capacite 
d'echange cationique du co1lo1de; 

Evaluer une methode pour le retablissement des aires marginales au 
desertiques. 

Tout cela planifie a donne des resultats qui peuvent etre resumes ccmme suit: 

- Masse initiale moyenne: 
Masse finale: 
Production moyenne de biogaz: 
Cycle optimal de la fermentation: 
Rendement moyen en CH4: 
Capacite mcyenne d'echange cationique de la bcue: 
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0,30 m3 
O, 25 m3 
6 m3 
5 mois 
74,3 % 
90 meq./100 ss. 



Les essais sur cultures arborescentes et herbacees ont demontre la haute 
capacite des collo1des a la retention hydro-minerale et a leur graduelle 
cession, en equilibre dynamique, aux cultures. Les essais comparatifs ont ete 
effectues sur plantes herbacees telles que le haricot vert, la tomate et la 
salade. Elles ont demontre un~ capacite d'accroissement tres elevee par 
rapport au temoin et a parite d'eau usee, seulement a l'ensemencement, des 
racines tres developpees et une production superieure aussi bien de superficie 
de feuille que de calibrage de fruit. 

Le procede de bacterisation a ete analyse par essais comparatifs et les 
resultats des essais de laboratoire ont confirme la composition optimale du 
procede. 

5.2 CQUTS OE PRQDUCTION 

Les coots de production ont ete calcules par Tonne de materiel prepare pour la 
reaction. 

Couts des materiaux: 

- poulaitte: 
- purin bovin: 
- mater. preferm.: 
- mater. ferment.: 

- bacteries: 
impermeabilisation: 

coot du orocede: 

- transport: 
- mouture: 
- traitement preferm.: 
- traitement ferm. n· 2: 
- bacterisation: 
- boulet. au presse: 

impermeabilisation: 

0,375 D 
0, 150 D 
2,000 D 
1,500 D 
0,750 0 
0,625 D 
3,125 D 

8,525 D 

6,250 D 
3,125 D 
3,125 D 
3,125 D 
3,125 D 
3,125 D 
3, 125 D 

25,000 D 

coot du materiau Cco11o1de organiguel daoart usine: 

- materiau: 
- precede extraction: 

Total: 

8,525 D 
25,000 D 

33,525 0 
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5.3 CQNCLUSIONS SUR LA BASE DES RESULTATS EXPERIMENTAUX 

Le proc~e de fermentation-extraction (Fig. 5.3.1) est discontinu mais l'on 
peut creer une filiere de production de fa~on a ce qu'il y ait toujours un 
digesteur en charge, en prefermentation, production, debit. Ceci pour avoir 
une continuite productive avec des couts de gestion rationnels et optimaux et 
un impact consecutif favorable sur le resultat econt'Jlllique final. 

Figure 5.3.1: PROCEDE DE FERMENTATION-EXTRACTION 

DECHETS ORGANIQUES 

I 

l 
GREFFE DE SOUC~ES BACTERIENNES 

I 
HUMUS BIOLOGIQUE 

coLlOIDE 

On peut done affinner que, si nous prenons canme parametre le prix des 
materiaux presents sur le marche avec la meme destination, m@me si non 
predisposes comme les collo1des, le prix moyen de gros sera de 125 a 135 DT/T. 

Les valeurs indiquent conwnent l'on peut obtenir, avec des couts des materiaux 
de depart peu eleves, un produit final economiquement remuneratif et la 
possibilite d'acceder sur le marche avec un produit fini ayant une typologie 
technico-conwnerciale definie selon les exigences auxquelles il est destine. 

L'activite vise en outre a realiser de multiples objectifs dans un contexte de 
developpement dans le secteur agro-industriel, en particulier: 

- dans l'immediat, la reduction de la dependance de l'etranger en utilisant 
au mieux les ressources propres; 

- a moyen terme, le developpement des capacites de production pour la 
reduction du deficit national de matieres premieres et la creation de 
nouvelles sources d'exportation; 

- arr~ter la desertification en progression avec des interventions de 
retablissement. 

5.4 LES COLLOIQES OBGANIQUES COMM; EXALTANTS pes PHQSPHAIES NATUBELS 

La capacite elevee d'echange cationique de ce compose organique (humus stable) 
et la richesse en acides humiques pennet la greffe de phosphates nat~rels qui 
conferent au melange un contenu eleve en phosphores, particulierement idoines 
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a des cultures telles que celles maraicheres, fourrageres, betteravieres, meirie 
dans des terrains sableux ou il manque le pouvoir absorbant. Le collo1de 
organique est done appele a de nombreuses fonctions: 

rendre utilisable le phosphate naturel des plantes, de la forme bicalcique 
a monocalcique, avec les acides mineraux; 

- exalter les caracteristiques du phosphate naturel a travers une 
solubilisation rapide et une absorption simultanee qui le met a l'abri du 
procede de delavement et de retrogradation (PH - acide sesquixde de fer et 
al1.111inium - PH - basique phosphate tricalcique) typiques des terrains 
depourvus d'acides mineraux et a potentiel oxydoreductif eleve. 

5.5 COLLOIDES ORGANIQYES: BARRIERE A LA DESERTIFICATION 

Les collo1des organiques (humus stable) revetent une grande importance 
agronanique en tant qu'equilibrateurs des reserves hydrico-nutritionnelles des 
terrains agraires et llM!me les acides humiques, sous fonne de humate de 
calcium, interviennent dans les precedes de structuration. 

Les facteurs qui, dans la nature, conditionnent la formation d'humus, d'abord 
labile puis stable, sont: type de substance organique (coefficient 
iso-humique), climat, terrain, interventions anthropiques; si les susdits 
facteurs n'arrivent pas a se trouver dans des conditions optimales, la 
production d'humus stable ne peut se realiser mais les substances organiques 
se mineralisent. 

Dans les aires ou la faible pluviosite s'accompagne d'un fort deboisement, il 
se realise une progressive et inexorable desertification car il manque les 
bases pour la realisation des precedes d'humidification et l'on enregistre, 
sur de tels terrains, une population bacterienne inadequate pour la vie des 
plantes herbacees et arborescentes. 

Pour assainir ces zones, il est necessaire d'apporter directement les 
collo'ides organiques qui peuvent etre confectionnes en boulettes pour 
praticite de transport et de distribution. De tels composes peuvent s'obtenir 
a travers une procedure particuliere d'une duree globale de sept mois environ 
et prevoient l'usage de residus organiques de nature zootechnique (fumier et 
purin bovin, porcin, avicole, etc.) ainsi que des dechets urbains solides 
obtenus par la recolte differenciee ou au moyen d'une procedure mecanique dans 
des decharges speciales. 

Passes les sept mois, avec un precede brevetable, la boue en resultant, et qui 
est consideree comme un veritable collo1de organique car elle possede une 
cap~cite d'echange cationique oscillant entre 70-100 meq./100 gr., est deposee 
en milieu frais et ombrage pour favoriser (interventions anthropiques) la 
bacterisation et l'enrichissement en elements nutritifs necessaires au type de 
culture que l'on veut realiser. 

Avec ce s;steme, il est possible d'operer dans des zones depourvues de 
collo1des organiques et de bacteries aerob1ques d'interat agraire; le collo1de 
organique se comporterait comma une eponge avec un pouvoir hydrico-mineral 
eleve. Ce collo1de, ainsi compose, est foyer de proliferation de culees 
bacterienn~s que nous avons greff~es. 
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Pour assainir des zones marginales ou des aires desertiques, il est conseille 
d'operer un premier reboisetlent et successivement, apres quelques annees, une 
cultivation a plein champ. 

Un tel plan d'assainissement peut se realiser par la creation d'oeuvres 
particulieres et avec la realisation du projet teste qui prevoit des 
ir.terventions specifiques dans la zone. 

Les plantes doivent etre plantees avec les appareils radicaux en contact 
direct avec le colloide. Pour faire face a cette operation, la quantite est de 
500-600 m~ Ha, qui sont produits par la fermentation anaerobique de 600-800 m1 
de substance organique. 

Dans l'aire d'assainissement, les plantations doivent ~tre distribuees en 
taches de leopard; dans les aires non couvertes, l'on distribue environ 100 m1 
Ha de colloide avec un leger couchage et couverture avec gazon herbeux. 

Il est necessaire de maintenir cette situation au mains pendant 
d'i~troduire, dans les aires non couvertes des plantations, 
d'interet agraire. 

5 ans avant 
des cultures 

En conclusion, on peut dire que, par l'apport de ce colloide, l'on peut 
assainir des zones marginales ou desertiques qui sinon devraient rester telles 
quelles etant donnne que, dans la nature, ces phenomenes ont le caractere de 
l'irreversibilite. 
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CHAPITRE 6 

LES RE.JETS 

6. 1 LA DEPURATION DES EAIJX OE DECHARGE DES INDUSTRIES DE LA CONSERVE 

· t {\ j Ii \ 
- • •' f I/ 

La Reglem~ntation tunisienne fournit des caracteristiques precises de qualite 
des eaux de deeharge (voir Annexe). 

Toutefois, le respect de ces normes n'est pas toujours observe etant donne le 
coat eleve et l'effort necessaire pour adapter ees installations de 
depuration. 

La separation des eaux blanches et de pluie de celles polluees implique deja 
un bouleversement de l'etablissement et des coats eleves. 

La realisation d'un systeme rationnel de depuration est lie a une serie 
d'interventions visant a reduire le volume des decharges a traiter et l'entite 
du chargement polluant et done: 

- Separation des caux de pluie; 

- Separation des effluents qui ne necessitent pas de traitements; 

- Reduction des volumes d'eau polluee moyennant reeyelages opportuns; 

- Limitation de l'introduction de materiel differement extirpable comme les 
sol ides; 

- Choix des precedes de transformation provoquant des pollutions specifiques 
inferieures; 

- Evaluation de la possibilite d'isoler ceratines sources de pollution 
particulierement riches en materiel recuperable et recyclable. 

Il est done necessaire d'effectuer une evaluation specifique pour chaque 
etablissement pour pouvoir etablir sur la base des exigences de 
transformation, l'entite d'intervention dans la depuration. 

Il est important de souligner conme la charge hydraulique (quantite liquide 
des eaux-vannes) et la charge orgnique (quantite de substances organiques qui 
doivent etre traitees et qui en g9neral mesuree comme BOOS), constituent les 
deux unites de grandeur dent il est tout a fait indispensable de tenir compte 
dans l'agencement d'une etude concernant n'importe quel systeme de traitement 
et d'ecoulement des effluents urhains. 

Les analyses des effluents ur~ains doivent done 
scrupuleusement puisque les donnees qui en resultent 
credibilite de taus les calculs et volumes consequents. 

~tre ef f ectuees 
conditionnent la 

Les tests de charge peuvent facilement etre calcules par une entreprise alors 
que les analyses de BODS et des autres parametres teis oue le total des 
solides (sedimentaires et suspendus), les gras, le CCD (Chemical Oxygen 
Demand), le total des sol1des solubles etc. doivent ~tr~ effectues par un 
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laboratoire specialise QUi pourrait egalement etre organise SOUS fcrme de 
laboratoire mobile afin de pouvoir atteindre les entreprises plus rapidement 
et aux moments les plus opportuns. 

Ces analyses devront etre menees de fa~on systematique et a des intervalles de 
temps tres reduits au moment de majeure concentration de l'activite de 
production de l'entreprise. 

Il convient en effet d'effectuer une evaluation continue de la charge avec un 
enregistrement sur diagranne et avec des prelevements d'echantillons pendant 
deux a trois jours de suite a des intervalles de temps d'une heure. 

6.2 CHOIX DU TYPE O'INTERVENTION 

Le recours aux installations de depuration constitue le principal systeme pour 
assurer l'assainissement et le controle de la qualite des eaux. Le eaux 
dechargees par les entreprises agro-alimentaires contiennent des substances 
qui alterent la qualite des corps hydriques qui les re~oivent et procluisent 
une telle pollution que lorsque les apports des substances polluantes 
depassent les capacites d'assimilation du corps recepteur, on atteint un 
niveau de pollution tel que de nombreuses utilisations d'eau sont compromises 
et certains effets negatifs se manifestent avec evidence: 

1. Des matieres flottantes telles que les gras, 
les substance colorantes modifient l'aspect de 
re-aeration. 

les matieres suspendues et 
l'eau et en empechent la 

2. Les substances organiques consomment l'oxygene du corps hydrique et 
determinent des developpements anormaux de bacteries tout en deprimant le 
developpement de protozoaires et de poissons. 

3. La qualite de l'eau en tant que ressource diminue et son emploi devient 
plus couteux etant donne qu'il est necessaire de proceder a l'elimination 
des substances non souhaitees. 

Le projet d'installation d'une unite de depuration des 
une industrie de conserves necessite avant tout 
qualitatives et quantitatives de la decharge pendant 
plus intense. 

eaux a installer dans 
les caracteristiques 

la periode de travail 

Etant donne la nature organique bio-degradable des substances polluantes 
contenues dans les eaux de decharge des industries de la conserve et les 
autres portees en jeu, on peut proposer comme traitement de depuration, un 
processus biologique aerobique a cultures dispersees (fongus actifs). 

Moyennant ce processus, les micro-organismes presents dans l'eau demolissent, 
par oxydation, une partie du materiel organique contenu dans les decharges 
pour traire l'energie necessaire a leur survie, alors qu'une autre partie des 
substances presentes dans la decharge contribue a la synthese de nouvelles 
cellules microbiotiques. 
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Contemporainement, les micro-organismes qui se developpent continuellement par 
effet de nutrition et d'oxygene fourni, tendent a se reunir en flocons plus ou 
moins compacts et volllllineux en joignant egalement le materiel organique 
finement suspendu. 

Ce phenomene complexe amene a la transformation d'une partie de la charge 
polluante en materiel de sediment. La BOD (Biological Oxigen Demand) 
represente en termes de quantite d'oxygene requis pour la demolition 
biologique, la concentration du materiel organique polluant. 

6.3 DESCRIPTIQN OU PBQCEDE OE TRAITEHENT 

Le traitement qui utilise le processus biologique aerobique consiste dans 
l'oxydation de la matiere organique jusqu'a atteindre une stabilisation 
complete qui conduit a la mineralisation totale des matieres polluantes sans 
aucune ~nation d'odeurs. 

Ce traitement se divise en deux phases: une phase physico-chimique (traitement 
primaire) et une phase biologique (traitement secondaire). 

Traitement orimaire: 

L'objectif de ce traitement est de reduire la charge arrivant au bac 
d'oxydation, d'eliminer le materiel non-biodegradable (sable, terreau) ou le 
materiel degradable a long terme camie les morceaux de vegetaux et enfin de 
proteger les pieces mecaniques de l'unite. 

Le cycle comprend les operations suivantes: 

- Grillage: les eaux qui arrivent sont filtrees mecaniquement au moyen d'un 
grillage afin de separer les eventuels corps solides. 

- Neutralisation: le PH de l'eau est neutralise avec introduction automatique 
de calcium moyennant une pompe doseuse. Le PH (potentiel hydrogenionique), 
eloigne de sa neutralite, bloquerait la croissance des micro-organismes 
aerobes qui realisent le traitement biologique de depuration. 

Elottage: l'insufflation d'air pour la recuperation des substances solides 
fines suspendues se f ait dans un bac. 

Decantation: la sedimentation des substances en suspension se fait dans un 
decantateur cylindrique-conique. 

Traiternent bjologigye: 

Cette seconde phase a pour objectif d'eliminer les 
consommant de l'oxygene et de clarifier l'effluent 
sedimentation des fongus biologiques. 

substances organiques 
depure pendant la 

C'est la phase principale de la depuration au cours de laquelle ont lieu la 
depuration des fongus actifs par aeration prolongee moyennant oxydation et la 
decantation successive de l'eau qui peuvent Atre realisees dans un seul bac. 
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Filtration: a travers une colonne de carbones actifs, l'eau propre est 
dechargee pour une quantite d'environ 1/3 de la portee journaliere afin de 
liberer le bac pour un nouveau cycle. 

Le cout d'une installation traitant de 150 mc/jour peut etre estime a environ 
120.000 D. 

6.4 UNE ESTIMATION DES COUTS DE OEPURATION 

On a dit qu'il etait necessaire pour chaque entreprise d'effectuer des 
analyses precises et soignees des effluents urbains afin de definir ie type et 
l'entite de l'installation de depuration a realiser. Il n'est done pas 
possible d'etablir a priori pour chaque entreprise un plan de realisation et 
un bilan economique sans estimations analytiques precises et circonstanciees. 
Nous nous limiterons done a citer un example se referant a une installation a 
boues actives et a aeration prolongee d'une capacite de 150 mlljour et qui 
peut etre retenue comme element de comparaison pour chaque entreprise. 

A) Frais de construction: 
Le cout global est estime a 120.000 o. et comprend 65.000 0. pou~ les 
equipements mecaniques et 55.000 D. pour les ouvrages civils. 

B) Frais de gestion: 
On considere le schema d'un etablissement a chloration de l'effluent 
final, digestion aerobie de la boue et assechement de celle-ci sur des 
lits d'assechement. 

En tenant compte d'une puissance maximale installee de 8 kW et d'une 
puissance moyenne abscrbee de 6 kW, l'energie consommee par jour est de 
144 kWh (6 kW x 24 h). On suppose un coefficient de simultaneite egal a 
0,65, etant donne la faible probabilite que les turbines de cuves 
d'aeration et de digestion aerobie absorbent simultanement la puissance 
maxima le. 

La puissance globale absorbee devient done: 

P = 0,65 x 8 = 5,2 kW 

La consommation journaliere d'energie s'eleve a 144 kW, egal a 0,94 kWh 
par ml d'eau traitee. 

Cout pour l'energie electrique: 

0. 0,068 x 0,96: 0,158 O./ml 

au bien: 

D. 0.068 x 144 = 9,79 D./j 

Cout pour la chloration de i'effluent final: 
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En considerant une consamnation moyenne de chlore actif de 8 gr. par ml 
d'eau traitee, on a 

8 gr. x 150 ml/j = 1,2 kg./j 

En supposant un cout de chlore actif egal a 1,4 O./kg., le cout par ml 
d'eau traitee est de 0,0112 0. equivalant a 1,68 D./j. 

Cout du personnel: 

En considerant une portee de l'installation de 150 m3/j, on suppose un 
emploi de personnel de gestion egal a 14 heures par semaine en tenant 
canpte egalement de la simplicite de l'installation. Si l'on adlnet un 
cout de 2 O. par heure, il en resulte un cout journalier de 4 O. ou bien 
0,026 D./m3 d'eau traitee. 

C) Amortissement: 

Equipements mecaniques: 

En supposant que la valeur de recuperation au terme de vie estimee a 12 
ans soit de 13.000 0., le cout annuel pour l'amortissement industriel est 
de: 

Al = 65.000 - 13.000/12 = 4.333 0. 

egal a 11,81 o./j. 

Ouvrages civils: 

Pour les ouvrages de ma~onnerie, en supposant que 
recuperation en terme de vie estimee a 20 ans est 
d'amortissement et de: 

A2 = 55.000/20 = 2.750 D./an 

egal a 7,53 D./j. 

En resume, on obtient les frais journaliers suivants: 

- Energie electrique: 
- Chlore: 
- Personne 1: 
- Amortissement equipement: 
- Amortissment ouvrages de ma~onnerie: 

TOTAL 

9,79 D. 
1'68 o. 
4, 00 D. 

11,87 D. 
7,53 D. 

34,87 D. 

la valeur de 
nulle, le cout 

Comme on peut l'observer, l'amortissement represente le cout majeur et 
correspond au 55,53% des couts totaux. 
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REGLEMENTATION TUNISIENNE SUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Les s~cifications relatives aux rejets d'effluents dans le milieu hydrique, 
dans le domaine public maritime, dans le domaine public hydraulique et dans 
les canalisations publiques, et les conditions de deversement des effluents 
dans le reseau public d'assainisseinent ont ete reglementees par le oecret n 
85.56 du 2 Janvier 1985 et par le oecret n· 79-T68 du 8 Septembre 1979. 

Toutes les specifications relatives au rejet sont indiquees pour definir la 
qualite de l'effluent en fonction du type et des particularites du milieu 
n~cepteur. 

Afin de participer a l'elaboration de la politique generale du Gouvernement en 
matiere de lutte contre la pollution et de protection de l'environnement, 
l'Agence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE) a ete creee avec la 
Loi n· 88-91 du 2 Aout 1988. 

Pour obtenir toute autorisation administrative pour la realisation d'une unit& 
industrielle, agricole ou commerciale dont l'activite peut generer de la 
pollution ou une degradation de l'environnement, l'ANPE exige utte etude 
d' impact. 

Le Decret n· 91-362 du 13 Mars 1991 reglemente les procedures d'elaboration et 
d'approbation des etudes d'impact. 
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PREMIER MINISTERE 

AGENCE NATIONALE DE PROTECTION DE L'ENVIRONSEMENT 

L ·ecude d·impact esc exigee en vue de robtention de route aucorisacion administrative pour la nfolisacion d·une unw: 
induscriel/e. agrico/e OU commercia/e dont /"activici peuC tltc! generatri1.:e de po/Iucion OU de digracfation de 
renvironnemenc. Le present deeret N· 91-362 du 13 mars 1991 reglemence /es procedures d"elaboracion er d"approbacion. 
des ecudes d·impact. 

Article pcc*r. - Les lermcs ci-Jpfts son1 dCfims commc su11 · 

I) E1uck d"impact : le document c:uge en vuc dc l"ob1cn11on Jc tou1c 
autorisalioa administnu..e d"unires indusuicllcs agnc:cks ou commcrcialcs 
pcnncn;aa1 d"appttcicr. cfmlucr ct de mcsurcr lcs cffcts directs cl 
indittets. i roun. moyea ct long 1crmc de ccs unites sur rca\ironncment tel 
quc dCflni a raniclc 2 de la loi a• 88-91 sus-YISCc cl rmidc :!Oll Jc la lot 
a• SS-!O du 13 avril 1988 porun1 rcfon1c du code forcst1cr. 

2) Unite : Toutc insl3lla1ioo ou tou. ouvragc industricl. agricolc ou 
commercial dool I° xtivllC pcul CtfC gCnCRlri..--C de pollution OU Jc 
dCgndalioft de r~viroftnc111cnl. 

J) Maitrc de l"o>u,ngc ou pe1i1ionnaire : la pcrsoanc physique ou morale 
.. u1cur d"unc denwndc d"aurorisill1k>n conccman1 un projc! pnvc. ou 
rau1omc publiquc initialricc du projcl d"unilc. 

.&) Autorisill1ion : la dtcision de rautoriic o>u des au1ori1es compeicntcs 
qui donnc le droi1 au maitrc de rou"r:igc ou au pe1i1ionn;nrc de rc:ilisc:r 
run11c. 

An. :!. - L"au1ori1c ou locs au1on1es .:ompC1cn1cs ci-dcssus \-isees nc 
pcU\'Cnt dClivrcr 1":1u1uris;11ion pour 13 realisation de l"unilC qu"apres avou 
COll$l:ilc quc l"agcncc na1ion:ilc de pro1cc1ion de rcn\ironncmcn1 nc 
s ·oppose pas a sa rc~isa1ion. 

Le m:iinc de rou"ngc ou le pe1i1ionnairc nc pcu"cnl sc: prcvaloir .i'unc 
au1orisill11on adminislr:itivc non conformc 3 ccs di!posi1ions. 

L·au10~1ion de rcalisalion dclincc 3 chaquc unite soumisc 3 r.:1ude 
d"impaci. conformemcn1 aux prescriptions de cc dCcrcl. doi1 c0mportcr 
p:irrm SCS visas I" cxecu:ion Cl le respect des procedures CllCCS dans CC lie 
elude. 

An. J. - Les c1udcs d"impac1 regics p:ir le prcsc:n1 dccrc1 son1 rcalistcs 
preal:iblcmcn1 3 iou1c autorisa1ion adminisir:uivc cxigee pour la rcalis;mon 
de rumic cnvtSagce. 

Art . .;_ - Soni o>bligilllOircmcnl soumts 3 rc1udc d'impacl lcs projclS 
d'uni1cs cnumcrccs a ranncxc I du present dccrcl. 

An. 5. - Cha~uc fo1s qu'il s'agi1 d"un pro1e1 ayan1 un lien avcc les 
domamcs prcvus par !"annexe:! du prescnr dccrct. raulonrc nabilircc a 
dChncr rau1onsa11on doit cx1gcr du maitrc de rouvugc ou du pe1monna1rc 
unc dcscnpnon sommairc du di1 pro1e1 rr.cnnonnanl lcs mc1dcnccs 
.: .. cnrucllcs de cclu1<1 sur rcmnronncmcnl c1 lcs concimons dans lesqucllcs 
l\>peranon proictcc ~;11isfa11 aux prcocc:upauons d'cnv1ronncmcn1 en vuc 
de la 1ransmcmc 3 l'agcncc nauonalc de pro1cc1ion de l'cnvironncmcn1. 

An. 6 - Dans un dcla1 nc dcpassan1 pas :?O 1ours a comp1er de la 
rcccp11on cifccri,·c de la descnp1ion ci-dcssus menuonncc. ragcnce 
nauonalc de pror.:c:rion de l'cn,..ironncmcn1 doil aviscr le dCposan1 so11 de 
-..in approbation du prOJCI SOii de l"cx1gcncc de la prcscnl31ion d'unc elude 
J'implci e1 1ransmcurc une copu: de sa decision a rau1onre conccrncc. 

I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 

I 

I 
I 
I 

:?J unc analyse de rc1a1 initial du site cl de son cn"ll'onncmcn1 naiurd. 
w..io-«onomiquc cl humain portant. noummcn1. sur lcs c!Cmcnts cl ks 
ttSS<>Urccs naiurcllcs sus.:cptiblcs d·eirc affccttts par le projcl d"unirc: 

J) URC analyse des consequences pcC\-isiblcs. dirtttes Cl indircctes. du 
pro1c1 d"uni1c sur rcn"1ronncmcn1. cl en particulicr sur lcs sites cl 
pa~-ugcs. lcs rcss;>urces ct milieux nalurcls. lcs cqutlibrcs blologiqucs. k: 
Cldrc de vie du .:uoycn. sur l"hy:1cnc ct la ~lubmc publiquc er sar la 
commodilc du voisinagc des .:onsCquenccs des bruits. vibrations. oJc:un. 
cmisStons lummcu\CS Cl aulrcs; 

4) lcs r3Uons ct lcs justific:llions techniques du choix du projcl iins1 quc 
lcs pcocCdCs i adoplcr par le mairrc de rou\Tagc ou le pttiti<lnna1rc: comp1e 
tcnu des prcoccupatlOrtS de protccuon de rcn\ironi1Cmcnt; 

5) lcs mcsures cn,.isagccs par le mai1rc de ro1n-ragc ou le pe1111onnairc 
pour supprimcr. reduirc ct. s1 possible. compcnscr lcs consequcncei 
dommagcablcs du pro1c1 sur rcn"1ronncmcn1. ainsi quc rcs11ma11on dC"> 
dcpcnscs corre1p0ndantcs 

Le detail des anal~ requ1scs au tcrmc du present article cs! arrctc Jan~ 
un cahier des charges clabore par ragcncc nauonal.: de pro1cc1ion de 
1 ·cn,;ronncmcn1. 

Les frais de la realisauon de l"c1udc sonr 3 la charge du maitrc d, 
l"ouvngc ou du pe1i1ionnairc. 

Ari. 10. - L"c1udc d'impact sur ren"ironncmcnt dou e11e dcposec par lo 
maitrc de rou•·ragc ou le pe1i1ionna1rc en 1rois cxcmplaircs aupres do 
r agcP.CC na1ionalc de pro1cct1on de r cn~;ronncmcn1 cl en un cxcmplam 
auprcs de chaquc ministcrc hab1hrc a mt.:rvcmr Jans rauronsation de t 
rtJlisar1on du proje1. 

An. 11. - Lorsquc le projc1 soumis 3 l'ctude d"impact pcul a\'01r u1 
cffc1 sur un pare nauonal ou unc au1rc a1rc speoalcmcnl pro1cgcc. r a gen.: 
narionalc de pro1cc:t1on de renv1ronncmen1 informc le conscrva1cur " 
I' 3UIOOIC admir.istrali\'C de certc 31rc de la possibdirc de I" CXISICRCc de .:c 
impact. 

I Le .:onscrva1cur ou l"Ju1on1c admims1ra11~·c rcsponsablc don fair 
11 COnnailrc SOn 3VIS J l".igcn.:c n311'Jn31oe" de prolcction de l"cn\'ironncm.:t 
i dans un dclai ma:iumum d'un mo1s .i comptcr de sa connaissancc de ~· 
I 1mpa.:1 . 
I i ,\ l'cxp1ra11on de cc dCla1. I agcncc nauonalc de pro1ec11on 

I
. l".:mmonncmcnr pcu1 considerer .:e proict .:onformc .iux ob1cc11i' 

preservation de ren\·ironncmenl. 

i Art I'.:. - L"agencc nanonalc Jc pro1ec11on Jc l'cn"ironncmcn1 d1-r• · 
I d"un dC1ai de 3 mo1s a comp1cr de 1a dare de 1a rccepuon de r~:a. 
I d'impac1 pour nouficr sa Jec1S1on de son approbation du pro1c1. 

A l'cxp1ra11on de .;c dCl:i1 le pro1c1 csr considerc conforme aux normr.:· I 
A l'cxp1ra11on du dcla1 prevu cl en .:as de s1knce de r.igencc. le proJcl csl , presc:rvarmn de renv1ronnemcnt. 

.:ons1dcrc cnnformc aux ob1cc11fs de prcscrvauon de l'cnv1ronncmen1. 

Ari. 7 - Es1 soumisc: aux dispos11ions du prcsc:n1 dccr.:r 1ou1c 
modificanon subs1an11cllc ou cx1ens1on d'un pro1c1 dCJ~ ex1s1an1. 

Sunr dispenses Jc la procedure de r.:1uJ.: d'impacl lcs rravaux d'en1rc11cn 
<:I Jc grosses rcpar3110nS. qucllcS que wlCOI lcs URllCS dUXqucllcs clJcs SC 
rapportcnl. 

An. s. - S1 rau1or11e hab11i1c..: J delivrcr l'ilUIO!ISillllOn ~ons1dcrc quc le 
prn1c1 pcut avmr Jes con$Cqucnccs ncgauvcs sur l'en,·1ronnemcnl. mcmc 
~n l'Jb~nce de lien avcc !es dcux .inncxcs .:nccs '1·dcssus cl le: pro1ei. r;llc 
pcur lu1 lppliqucr les d1spos11mn~ de r.1r11clc 5 Ju presen! dccr.:1 

.\r1. 9. - L.: ~ontcnu .Jc r.:iuJe d'impac1 Jon rctlc1c:r r1nc:Jcncc 
;ir~ ... 1s1bic de l'unnc iur rcnv1rnnncm.:nt .:1 don .;omprendrc: Ju minimum 
Jr.:, .:lc!mcnrs iu1van!'. 

l) la dc:s.:nplmn dct:ullcc <lu pro1c1 d'umtc: 

Ari. 13. - Nonobsranl lcs \anc:ions prevucs par la lcgislauon en v1~u. 
I' ~u1onsa11on scra rcltrce .1u cas ou lcs procedures mcnrionnccs dans l"r.:: .. 
d'impac1 prcscnrcc par le mailr.: de rounagc ou le pe1111onno:irc. n··mt ; 

1 e1c respcclccs. 

r\rl. IJ. - Lo:s d1spos111ons du present Jccre1 s'appliqucnt aux cm 
mdus1nc1lcs. agnco1cs •>U .:ommcrc1alcs nouvelks. 

On entcnd par un11c nouvelle. :oure ms1alla11on -1ui n · 3 pas fa11 r 
d'unc .1u1onsa11<>n .1 la dare d"cnlrcc en v1gucur du present 11.:crer •>u : · 
1nsralla11on ex1s1an1o: -1u1 tau l'ot>1e: d'~x1cnsion. Jc :ransformauon · •'· 
.:hangemcn1 de iCS procedes de !abncauon en1raman1 des nsqur.:· 
polluuon ·>U de dc~r:ioauon de l'environnemc:nr . 

. .\ri. :5 - Le Premier min1Mrc c:t les m1~1s1rcs ..:oncern6 ~ont .:h . .,. 
I .:hacun ~n ~C QUI le .;nncernc, Jc l'CXC:CUllOR Ju prCSCRI JCC(CI -1U• 

puhlie .IU Journal orfa:1c:I de: la Repuolique rums1cnnc. 



ASNL~E I 

Uaiffs riWa ii l'.mdr 4 pancrapM I 

I) El~IS dugcrcux. insalubrcs ou incommodes des dcux 
pccmitrcs categories tels quc cbssCs par la nomenclature ~ 1 
rutidc 295 de la loi a" ~27 du 30 avril 1966, porunt cock du uavail; 

2) Raff1DCrics de peuolc brut ct installations de pttifialion ct de 
liqutfacrioo d'au mains 500 tonnes de charboa ou de schisrcs bitumincux 

par jour. 

3) untralcs lbcrmiqucs ct autres insulbtions de combustion d'unc 
puiuance alorifique d·au mains JOOMW_ 

4) Installations ;Scstinics 1 stocker ou 1 !limincr lcs d«hccs qucllc quc 
soi1 la nature ct le proctdt d'elimination de C%UX-<i. 

5) Installations dcstinecs 1 la Cabriatioo du cimcnt. 

6) :nstallations de fabrication de produics chimiqucs. CV. pesticides. de 
produics plwmxcutiqucs. de pcintures ct de vcmis. d·e1astomercs ct de 

pcroxydcs. 

7) lnstallatioas sidtturgiqucs ct instalbtions de production des metaux 

non fcrrcux. 

8) Unites d·cxp1oration ct d'cxtraetion c!u petrolc ct du gu nature!. 

9) Extrxtioo i cicl ouvat de ressourccs minCralcs ct lcs carritrcs. 

10) Projcts de rcmcmbrcmcnt rural. 

11) Opc!rations de rcboiscmcnt d'unc supcrficic suptricurc i IOOha. 

12) DCfricbcmcncs ct projccs d·aacctation de tcrrcs incultcs ou 
d'etcnducs scmi-naturcllcs i rcxploiurion agricolc intensive d'unc supcrfi· 

cic supericure 1 lOOha. 

13) Sucrcrics. 
14) Unites de fabrication de pate a papicr. de papicr er de anon. 

15) Unites de production ct de rraircmcnr de cellulose. 

16) Uni!Cs de unncrics ct de mcgisseric. 

17) Construction de voics pour le rrafic des chcmins de fer. d'au1orou1c 
ainsi quc d·aeropons donr la pisu: de dCcollagc cl d·ancrissagc a unc 
longueur de 2100 meucs ou plus. 

18) Pon de commerce. Ile ptchc er de plaisl:icc. 

19) Travaux d·amenagcmcnl de zones industricllcs. 

20) Travaux d·amenagcmcnl urbain. 

21) Ouvragcs de canalisarion er de regularisarion de .:ours d'cau. 

22) Barrages ct aurrcs insrallarions destines a rctcnir lcs caux ou a lcs 
stocker d'unc manierc durable. 

:?3) lnsrallarion d'oleoducs er de gazoducs. 

24) Installation d'aqucducs. 

25) Village de vacanccs er horcls d'unc capacire surericurc ii 250 lirs. 

26) Stations d'epura1ion. 

27) Srockagc de fcrraillcs. 

28) Fabrication de fibres mineralcs amficicllcs. 

29) Fabrica1ion. condi1ionncmcnr. chargcmcnl ou cncartouchagc de 
poudrcs er cxplosifs. 

JO) Alcliers d'equarris5age. 

31) Les indusl:ics textiles ct les 1cin1urerics. 

32) Les s1:11ions d'epura1ion des zones urbaincs. 

ANNEXE II 

I) Agriculture : 

J) projets d'hydraulique agricolc; 

t>J c:11ploita11ons pouvanl Jbntcr des volalilcs: 

cl c:11plo11ations pouvan1 .1hn1cr des pores: 

,!) ins1alla11ons d'aquaculture: 

c 1 recuperation de 1ern101res 'ur la mer: 

2) lndustrio: clltractivc : 

:a) fougcs ell profondcur 1 r exception des for;igcs pour ctudicr la 
srabilirt des sols. ct notammcnr : 

- lcs forages gtodicnniques; 

- lcs forages pour le stockagc des d«hcts; 

- lcs forages pour rapprovisionncmcnl en cau; 

b) Extraction clans des cxploiratioas sourerraincs de rcssourccs minera-

lcs; 

c) Cokcrics (distillation stcbc du dwbon). 

3) lndusuie de r~rgic; 

a) insrallations industricllcs dcstintcs a la production d' cncrgic elcctri
quc, de vapcur Cl d·cau chaudc (auues quc cellc vistcs 1 ranDCllC I) 

b) insrallarioos industricllcs dcstinCcs au ttanspon de gaz de vapcur cl 
d'c:au chaudc, transport d'tncrgic tlcctriquc par ligncs aericnncs 

c) stockagc xricn de gu nature! 

d) stockagc de gaz combustibles en Rscrvoirs sourerrains 

e) stockagc de gaz combustibles fosSlcs 

() agglomiration industricllc de bouille et de lignite 

g) insrallalions dcstinees l la production d·cncrgic hydroelcctriquc 

4) Travail des meraux 

a) cmboutissage. decslupagc de grosses pieas 

b) rraitcmcnt .1c surface ct rcvctcmcnt des meraux 

C) chaudronncric, construction de reservoirs Cl d'aulrCS pieces de tolcric 

d) oonstruction ct as.«embl:agc de vehiculcs automobiles cl construction 
de motcu~ pour ceu-ci 

c) chanticrs navals 

f) installa1ions pcur la construction Cl la reparation d'aeronefs 

g) construction de materiel ferroviaire 

h) cmbou1issage de fond par cxpl~ifs 

i) insrallation de calcination cl de friu:age de minerais metalliqucs 

5) Fabrication du verrc 

6) lndustric chimique : 

a) installation de srockage de petrolc, de produics petrochimiqucs cr 

chimiques 

7) lndustric des produits alimeniaires 

a) induslric des corps gras vegetau et animau 

b) conserve de produits animaux ct vegetall.l 

c) fabrication de produics lailicrs 

d) brasserie ct maltcric 

e) confiserics ct siropcrics 

() installations desrinecs 1 l'abanage d·animaw:: 

g) feculcrics industriclles; 

h) usincs de farinc .1c pois.sons ct d'huile de poissons: 

8) industric 1c:111ile, industric du cuir, du bois cl du papicr : 

a) usincs de lavage. de degraissagc ct de blanchissement de la l;11 t 

b) fabrication de panncau:11 de fibres. de pan1culcs et de contrcplaq,.( 

c) lcmtureric de fibres 

9) lndus1nc du caoutchouc; 

- 1rai1emen1 de produits l base d'elastomercs 

10) proje1s d'infrastructurc : 

a) construction de routes ct d'aerodromes (projc1s qui ne figurcn1 p ,, 
l'anne:11e I) 

h) lcs tramways 

11 l Modific:iuon des projcts figuranl a l'anne:11c I Cl qui onl donnc '" 
preccdcmmcnl a une elude d'impact ~ur l'c:nvironnc:mcnr 



NOR.ME 
TUNISIENNE 

PROTECTION DE L;ENVIRONNEMENT -
REJETS D'EFFLUENTS DANS LE MILIEU 

HYDRIQUE 

AVANT-PROPOS 

N.T 
106.002 

(1989) 

La presente norme est un document resultant d'un lor.g travail 
bibliographique entrepris par quatre ministeres {Agricult~re, 
Economie nationale, Sante publique et Equipemen~). Elle 
contribue a la bonne application du decre~ N" 85.56 du 2 
janvier 1985 relatif a la reglementation des rejets dans le 
mili~u recepteur et du decret n ··19-768 du a septembre 1979, 
reglementant les conditions de branchement et de deversement des 
effluents dans le reseau public d'assainissement. 
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t:T 09.26 
(1984) 

NT 09.26 
( 1985) 

NT 09. 30 
(1984) 

NT 09.31 
(1984) 

NT 09.34 
(1987) 

NT 09.35 
(!.985) 

NT 09.36 
( 198 5) 

NT 09.37 
(1985) 

NT 09.41 
(1988) 

NT 09.65 
(1989) 

NT 09.66 
(1989) 

NT 09.77 
(1989) 

NT 09.78 
(1989) 

N":' 16.21 
(1983) 

~:: 16.22 
(1.984) 

~IT 16. 2 J 
(:984) 

::: 16.24 
( l'.)84) 

Qualite des eaux - Determination des agen~s de s~rface 
anioniques et non ioniques. 

Qualite des eaux - Dosage du manganese - Methode spec
trometrique a la formaldoxine. 

Qualite des eaux - Dosage des nitrates. 

Qualite des eaux - Dosage de l'azote Kjeldahl. 

Qualite des eaux - Determination de la conductivite 
electrique. 

Qualite des eaux - Dosage du cadmium - Me~hode par 
spectrometrie d'absorption atomique dans la fla~rr.e. 

Essais des eaux - Dosage spectrophotome~rique du 
selenium. 

: Qualite des eaux - Dosage du mercure total par 
spectrophotometrie d'absorption atomique sans flarn~e. 

• 
Qualite des eaux - Dosage de~ cyanures totaux. 

Essais ·q,es eaux - Dosage du sodium et du potassium -
Methode~par spectrometrie d'emission de flamme. · 

Essais d~s eaux - Dos~ge du sodium et du potassium -
Methode P-:1r spectrophotometrie d'absorption atomique. 

QJJalite 9',s eaux - Dosage des chlorures - Titrage au 
nitrate ci'argent avec du chromate comme indicateur -
Methode de MOHR. 

Qualit~ dis 1 eaux - Dosage des sulfates - Methode gra
vimetriqu~ ~tilisant le chlorure de baryum. 

. 
Eaux - Dire:tives generales pour le denombrement des 
coliforme~ ._:Techniques du nombre le plus probable aprcs 
incubation ·~ 35 - 37"C. 

.. ' 
Eati_x ·7 Denc::nbrement des coliformes totaux et: !ecaux -
Methode o3~1filtration sur membrane. . . .;,.-

I 

Eaux '.- Oen.dmbrement des streotocoaues fecaux - Met.:iodc 
par; filtration sur me~brane: ~ 

Eaux - Dire~iives generales pour le dencmbrement des 
streptocoqu~s fecaux . 

. ,, 



1. o:::..JET ~-·~· DOl"Ll·.INE D' .h.PPLI C.~ '!'ION -. 

L~ -Psen~c norrne a pour objet cie ce:inir les concitio~s aux='-lei-
1 - P- 5- o.nt su!:>orC.onnes les rej ets c' effluents d~ns le\ ~miiieu · _es . . .... . .... . ( .& • __ • . • • 

. . .... · aue ~ou.i:is a au-.orisa .... ion c_ chap:.tre .!...:..! cu). dec~et .ss. 56 
~~aii)anvi~~ 1985)et ~es condi~ior.s de branchement/~~ ce ceve~-

n~ de~ effluents aans le reseau oub~ic d'assajr.issemerit (cf 
5 eme ... 6 8 d 8 .... · 1 s-c) • . ' - . e- n • 7<:.J-7 u sep'-ent!)re , .. . 1ec:- :.. • 

- R-.:-:=:REH'=.ES ~. 

r:T 09. 05 
(1983) 

NT 09.06 
{1953) 

r:T 09. Oi 
{1955) 

r:T 09. oa 
(!.9S5} 

~;;:- 09. 09 
(19S5) 

:::- 09. l 0 
(:985) 

N':' 09. 15 
(1983} 

N:' 09.16 
(198.3) 

~.ZT C9. 17 
(1983) 

~:':' 09 • la 
(!.9S4) 

~:-= 09 .19 
(::.984) 

'l':' 09 . 2 0 
'::>34) 

-J7 09. 21 
. . ... " ~ ) 
• .. -;; ~., 

·~:' ·'J9. 2 J . . .... .... ,, ) , .. --' -., ....., . 

!:' C9. 2 5 
[1935) 

: Qualite des eaux - Mesure colorimetriqu ! du pH. 

: Quali te des eaux - Mesure electrometri~J~ du pn avec 
l'elect::-ode de-verre - Methode de referen_C::e. 

Qualite -des eaux - ::>csage du Co, Ni, Cu, ~n, Cd et Pb
Methode ~ar spectrometrie d'abso=?tion at~~icr~e avec 
tlamme. 

').l!al i te des eaux - Dc;Sage de l 'arsenic total - :~ethode 
~pectrophotometrique au diethylcithiocarba~ate d'arge~t. 
Qua.lite des eaux -· Dosage du Ca et cu Mg - .Jrt-2':.hoce par 

ec~ro~e·~-ie ~'aks--~·i·cr: a~~~:cua · !':P ...... _ "' \...--:. ~ - "'"'-~'- . ..__._..~ - .;:. 

Qualite ces eaux - Dcsage cu calcium - Me~~cce t:~ri~e
-: :- icr~e a l '=:DTA. 

Qua.lite des eaux - Mesure de l'indice de dif:usion di~e 
mcsure de la turbici~e. 

oualite des eaux - Mesure ~e !a coule~r par cornparaison 
~vec l'echelle F.AZEN 

oualite des eaux - Determination de l'alcali:ii~e -
(Titre alcalimetrique et titre alcalimetrique comple~). 

oualite des eaux - Dosage de l'azote a.mmoniacal. 

oualite des eaux - Mesure de la duret~ au r~actif comp-
1 exant. 

oualite des eaux - Deter:ninaticn de la cemande biochi
mique en oxygene (DSO). 

QuJlite des eaux - Dete!')linati:n des ~atieres ~n sus
... 0nsicn . 
:" 

riua l i tr! des eau~( - DEta:-:ii:iation Ce la C:ema::Ce chi=n.!.=t..:e 
;~ cxygene ,(CCO)-~e~~cde ;a: le dich:cmate de pct3ss£~~ . 

' 

cual i,te des, ea;.ix - Dosage , du !er: - Methoce , spect::-cme-
trique a la' phenanth.rol ine - 1, 10. 



3. SPECIFICATIONS RELATIVES AUX ·REJETS DANS LE OOMAINE PUBUiC 
!of_?\....~TTIME, LE DOl-f.AINE PUBLIC HYDRA.ULIQGE ET LES CANALISAT!0l\'"S 
PUBLIQUES 

Le present paragraphe definit la qualite de l'effluent en forcticn 
du type et des particulari tes du milieu recepteur (voir ti·~ieau 
ci-joint). 

I i'az;a.:aec:es l!Jcp:ess1on I des . eo-.:.r.e publl.C: 
mariti.se 

looi:iaine pu:iliciCAnalisat.!ons 
hyd:au!.l.que pllbliques 

Mec.!lc:ces 
dcs<tc;e 

resultats 
ITc:?c;;i::.ire :::i deqre t.a c..em~erac.ure 00l.t et.re De!-: ec:e 

Celsius du rejet ne doit. i:i!erieure & i:i!e:ieu:e a 
:llOlllC!:'IC. du pre- ("CJ pas depasser 1) (21 (?) 
I mesu:-c au 

leve::er.c. lS"C 25"C J5 ·c 

l --p-H---,'--------4----~-:---.+-------::-::-----•-·_s-+-16_._s __ <~l~p0~H--< __ •_.s-f-16_._s_<~,~p0~H0 __ <_9 ___ 11~~~:....;;.~9~9~:~~; _____ i 
rt.;i:;,.c:-~s en ac;/l JO J .. ~-
::u::?cn~1on : .• lr.' 09.2!. 

---H=~-=~5~1c_:-_e_s----~,-=~!-/~!-a_p_:_e_s __ j~----=o~.~l------__:,:----~o~.~J------:-------------, ___________ _ 

6,5 < pH < 

dcc~~¢ables deux heu:esr 
loc::.:snde c:i~~~- :c; o /l 9? sur un ec~an-1 90 s~r un (-41 I 

lquc en oxyqene 2 c..:.llon :zoyen de ec:~an-:!.:1.::n lOCO I 
cco 2-Cff (;:our ~a i:serl' :oyen de 2-'ff 

a l'cxc!us:.on :r. 09. ?l• 

I I 
des :.=nes c!• I 
::iaic:iac!e et JJ 1 j 

l~----------~----------~·~~~·~a~c~11~a~c.~~~l~~·~~~=~~~'--'---------------------------;----------
:=e:3n~c =~~- :q C /~ er. 
!c~i=i~~c e~ 2 
, oi.:·•qcnc: O!?C :acyenne de 
I . s 24H 

J~· JO cs; 
400 

?r:' 09. 20 

i __________ --___: ______ ,,__ __ ...:...~------~~---7-------"';7-:---"'"'."'"-------;-:;-~-- ------------
!c:i ·-~··~cs·""' :iq/' sans ex:.gence Ci) (7J ' j 
I • ·-· -· • •• • &uO 700 

'-------_,.--..!.--,--,--__;_-----=-=---__;...---~~---~---;----------------: ~:1.:.::::-;: .ic-::.! I ~cl 
2
1: o, :JS J. :J~ : 

) C! 2 

I 
09.77 

!~ J:.;.:. I~. 
I 

I 
f 

I ~ -.oxyuc ::c I 
,c~lora : C:..:J :aq/l 
j 2 

o,os 0,3 o, :JS 

Ir. 09.70 

,~~ :J9. J9 

[Sul!4C2 SO :aq/~ 
I 4 

lOOO sea ca1 
400 

200 (9 I 
~00 

I :'..~ljnc::.;.um :~c; :aq;: 
' i 

2000 

i ~~ 09. 60 
~r. :J9. 55 

i :r:' 09. So 
r. 09. 55 

1:f~ 09.J9 
' ~r. J9. :J 
r 
! 

30 ( :01 
50 

': :i 
JOO LOOO 
soc I ~~x•= S..l.:>n 

•• :3s 
( .. ' ( :; ) ... 

5 :o 

; i'o :.1:;:; a:m K .:c;/ l 

! ____________ _.:.~---,-----...;....--------------~-------:-:-~--~------------ ~.:...-::..:..:..:.=.----
) Sci!.:.~= : Ila ~/ l. ! sans ex !t;ence 

i~~l~~um : C.-s ~q;: :sans ex~c;ence 

·------------~----..,...--..-!'------~-:-----..;_·----:~~--~.:..:..-=~~---. ;, .;, ·.;::; ~ :l ~um : A.:. I :aq/: ( : : ; 
! 

1000 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' 
' 



• ci • 

I 
I 
I 
I 

! Pat"amec.:-es Expression Demaine public Demaine public C.lnalisa:.ions Methcdes de 
.des -riti11e hydraulique pub!.iques dosaqe 

resultats 
mq/l . !00 70 fixer selon 

coulcur Echelle au le cas HT 09.16 
I 

platine 
cobalt 

Sul Cures : s 119/l 2 0.1 {14) 
J -I 

I 

~·1uorurcs 119/ l 5 l ( 15J -
dissous : F' l 
fl1c.rac.es : 

tlO) I 119/l Jl6} I HT 09.JO 
91) 50 90 

tit trites : HO 1119/l I (17) I ( 18) I 2 .. 0,5 10 -" 
,\zoc.c orqa- IDCj/ l ( 18) 

I niquc et. JO 1 100 UT 09. 13 
.~au:ioniacal 

-1 !•nospl'lorc 

I 
mq/l I c la) I ( 18) I ro: ou ~ toti\ 1 0,1 0,05 lO -

I i'ncnols, mq/l 

I 
0,05(en mer-) 0,002 l - l !co:!:pOSCS 

lphcnoliqucs I 
I 
I 

Craisscs ec. (l.9) 

I 
I 

hu i l er. r.;,poni- mq/l 20 10 lO - I 
r;.1ulc~ I • I Hydrocar-bures mq/l 10 

f 
2 (~0) -

a!ipl'latiques 10 I :.otaux(hui.les, 

I qra1sses et ' I 
qoudron)d'ori- I I j I !!.!..!!£.. m1ncro1le I 

' -Solvants cnlo-• :aq/l 0 05 0 0 1 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

. .. ' I 
' 

res 

Oeterqents lllq/ 1 2 0,5 5 
.lnioniques du 
type all.:yl 
!lcnzcne sul!a-

tlT 09.26 

I 
n.lt.e CADS) 

I 
I 
I 
I 
I 
I 



P.ira:nec:-es l:::xprcssi.on I ~es 

rcsul::a~s 

Sore : 8 I :u;/l I 
rer : re i :at;/ l . ·I 
CUivre : cu I llPq/l I 
t::ain : Sn I m.;/l .I . 

iunc;anese: l".n I llq/l 

:.inc : Zn I mu;;/l 

Molycdene l".o 
f 

lllej/ l I 
C.;bal: ~ I aq/l: I 
!r:::ae ac~.:.~ : 

I 
llq/ l I Br; 

: 2 
aa=-r.i: : Sa I :c;/!. I 
~e:s~ : ~ J 

:c;/!. I .. 
A::-s.n.:.c: : ,\$ I :Doi/!. I 
ae:yl.uc: ,. I :c;/!. I 
c:ic::.:.=s c: I :ac;/!. I 
C"/ar.ures : Cf I :A;/!. I 
c-.::::ae !\exa- :u;/!. 
va.lc:ie 

v: 
c:- . 

CU-=ie -- .. -... __ 
sc;/! 

valen: 
z·· ...... 

C:-
A.ne.:.:icl.ne : StJ I sc;/l I 
:t.:.c:xal : H.:. I sq/l I 

jsolon.:.um : Se 
1. 

sr,/l I 

.... 
' 

ca::sa ine public: 
aadti:le 

~Ooaai~e public:lc~nalisa~~ons Hc:~cccs cc 
hyd:lluli~ue P\!bl.i~es ~cs~<je 

::o I 2 I (2!.) -
2 

l I l I (22) rt-:- 09.25 
5 

1,5 I o.s I l !fT 09.07 

2 I 2 I 2 -
l I o.s I (£JJ rr. 09. zs 

1 
10 I s I (24} lr.' 09.07 

5 
s I o.s I s -
o.s I 0.1 I o.s I~ 05.01 

O,! I o,os I 1 I -
I 

!O d o,s I !O I -
o_..! 

' 
o,os I O,! I -

0,! I 0,05 I O,l Fr. 05. oa 
O,OS I o.o: I 0,05 I.: .. ~,,. o,oos I o,cos 

' 
(2S) ,, . 

J. -

0,05 I 0,05 

' 
0,5 jir. 09. 4 ~ 

o • .s o,o:. 

I 
o,s -

• 2 0,5 (25) --· 2 

0.1 I O,! I 0,2 -
2" I 0,2 I 2 :r.' 09. 07 

0,5 I 0,05 I 
. Ir:- 0? • .l6 . 

• 

I 
I 
I 
I 

r 

I 
~ 

f' I 
I 

I 

- I' 

I 
i 
I 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' .. . 
. \ -: 

- I 

ic=u : P!l 

! I :.'ln(' : T: 

"!s:;c1dcs cc 
roou::s ::i:i-
•' i~c::. : 
I nsc\."t. ic ides 
• C"O•(>O:iC:# 

o rq.1nopho::o-
phorcs . 

• C.! :-ti.:i:::accs 
fic:-!:ac.:.dcs 
l'"cnc;icidcs 
rc~·~~:_.£<=7 

I =:x;:i:-ess i.cn 

I des 
r-~sult.ats 

I ::c;11 

I ac;/l 

I me;/ l 

me;/!. 

I 
I 

Do=a me public 
aaci:i::ie 

0.001 

·l. 5 

- O,OOl 

0,00!; 

< .. .. 

I
Ocaaine public,Canalisa:icnslMeC~cdes ~~ 

hytl=aulic;ue publi~es dosage 

I 0.001 I 0,0l IK':' OS.H 

I 0,1 I l N:' OS.07 

I 0.001 I 0,0l -
O,!JO!. 0,0!. -

I -
I.: 
IC'?l1cor-::u~:; pa::- lOC::al 2!100 ··I 2::1\lO I l:r. 16.2: 

1_:_c_c_.:i_u_x ________ ~-----=-~-=--=---------=-~-=------~-----:-::-:=::------~------------ rr:' !6.2: 
i s::-e;:ic::ic::ic;ucs pa= lOC;:i!. !.JOO I :~oo I Ir. !6.~: 
!!ecaux N7 15.2~ 

1.-:-:_:_:_:_:_:_:_l_C_S __ __;....;...:_:_:_!.~:~:~:~:~.....:.--A~A.-:s-S:-,r.-~:-_-~--------:---~~-:~:~:~:~:~::------

1
~,-------------, __________ __ 

!c~otc:i~~es :! j 
I 

______________ ....;...__________________________________________________________ ----------~ 

NC':'ES 

.Da:;s -:.::::i.;s las 
sa:-a :ixee =~ 
e~ sul:s-:.?.~cas 

.. 

~~s, e.!.2.e r.a 

E~ c~s de d~~assa~e~:. :.!.:a ~e d=!: pas e~ce~e~ 
.a:n.bia~:.e. 

-~ ... - -·· =---.:> _._ .,.,,.. .:· - ,,. -·- -·-~ 
'A.:_.; __ ~..,..:....::. '!.--·-···-··-::s. ··-··-.:J---..- -- - ··~---------· 

:.:.xees ::a= -= 

' 



Note 

(4) 

( S) . , 
(6) 

J (7) 

(8) 

I (9) 

(lO) 

j cl!.) 

(l2) I 
(lJ) ; 
(H) I 
c::> I 
(17) I 
(20) I 
( 2!.) I 
(22) I 
(2J) I 
(H) I 
(25) I 
( 26) 

Li::iite superieu!:'e 
de tolerance 

mg/l 

jusqu'a 2000 

• 1000 

" 700 

• 2000 

• 600 

• 2000 

• 1000 

• 1000 

• 10 

A 20 

• a 
u 5 

.. 10 

" 20 

.. 20 

II l.3 

II :.o 
.. 50 

.. 4 
se!.cn le C'15 

II 

-" ... ~ :'- _ _, 

l 

I 
I 

! 

r 

I 
I 

' ! 

I 
I 
I 

! 
: 
I 

:-

Apres a•J'is 

~ 

I 

du 
Ministe=e de 
l'Ec;ui?elllent 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

·. 
x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

)( 

Ap=es a,,. i.s c!:.: 
Mi:iis:.~rc Uc 
l '.Ac;ric.:!. -:u:-c 

I 
I x 

I 
I 
I 
I 
I x l 
I x I 
l I 

r 

I I 
' I 

' 
! 

I x 

I 
' 
I i 

i 

I 
! 

i 
i I 
I I 

' 

' 

I 

! 

I 
: 
' 

! : 

I ' 

?':t.: ..... _ c!es ,,~.:e!.!_ .... s s-:.:~_-e·_--_· a!..:=:s c~_s ...;_::a..-.-c.,-~ -~- --,···Q--- ~-·----!)-- - ·-----::-----··.::. :-e=-'-··-
a====~~es pa= le Mi~is~~=~ de l'Aq=~=~:~~=a. 
=::i ~ou: cas, elles r.e :::.:.·1en-: . .:as _::::-:;~..:ccr-..:e= ',a::. =as -=~.:1-' 

- -.1 - -1 
ces filu=es scpe=ficielles. 


